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Son Excellence la très honorable Adrienne Clarkson,
    CC, CMM, CD
Gouverneure générale du Canada

Votre Excellence,

Permettez-moi de présenter au Parlement le douzième rapport annuel relatif à la Loi sur l'équité en matière
d'emploi.

Ce rapport expose les progrès réalisés par les employeurs assujettis à la législation fédérale, dont les sociétés
d'État, pour ce qui est d'assurer la représentation équitable des groupes désignés au sein de leur effectif.

Le rapport annuel souligne les efforts louables déployés par certains organismes pour attirer les membres
des groupes désignés dans leur secteur d'activité.  D'autres prennent des mesures pour arriver à un milieu de
travail où nul n'est exclu et où l'on tient compte des aspirations professionnelles de tous les employés.  Par
ailleurs, selon la Commission canadienne des droits de la personne, qui a le mandat d'effectuer des contrô les
d'application auprès des employeurs sous réglementation fédérale, ces derniers font preuve d'un grand esprit de
collaboration et, en général, prennent au sérieux leurs obligations à l'égard de l'équité en matière d'emploi.

Toutefois, le rapport annuel de cette année démontre également qu'il reste beaucoup à faire pour atteindre
les objectifs de la Loi.  En conséquence, un message se dégage de ce rapport : les sociétés d'État et les employeurs
relevant du fédéral doivent continuer de faire montre d'un grand engagement envers l'équité en matière d'emploi
si nous voulons réaliser l'égalité dans le milieu de travail pour les femmes, les Autochtones, les personnes
handicapées et les membres des minorités visibles.

Un effectif juste et équitable est dans l'intérêt des employeurs et des salariés, tout autant que dans l'intérêt
de tous les Canadiens et les Canadiennes.

Vous soumettant respectueusement le tout, je vous prie d'agréer, Votre Excellence, l'expression de ma très
haute considération.

La ministre du Travail,

Claudette Bradshaw
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Introduction

En 1998, l’emploi a connu une hausse considérable au Canada, mais cette croissance ne s’est pas réali-
sée au même rythme dans tous les secteurs de l’économie. En fait, la croissance a été plus forte dans les
services aux entreprises associés à la nouvelle économie que dans les secteurs producteurs de biens et de
services traditionnels, comme les transports et les communications.

Le nombre de salariés déclarés dans les secteurs de compétence fédérale visés par la Loi sur l’équité en
matière d’emploi a lui aussi nettement augmenté en 1998. Dans ces secteurs, de nouvelles entreprises se
sont ajoutées, mais elles sont de plus petite taille et emploient un personnel moins nombreux, mais plus
spécialisé. En revanche, en dépit de l’augmentation générale notée, un certain nombre d’employeurs dans
le secteur bancaire, dans le secteur des transports et dans le secteur des communications ont fusionné ou
ont continué à comprimer leur effectif, ce qui a eu une incidence en particulier sur les travailleurs manuels
et les autres travailleurs peu spécialisés.

Dans ce contexte marqué par le changement, certaines questions viennent à l’esprit en ce qui concerne les
membres des groupes désignés. Dans quelle mesure ont-ils été touchés par les changements qui se sont
opérés? Ont-ils profité de l’amélioration des occasions d’emploi? Voilà un exemple des questions auxquel-
les ce rapport annuel tente justement de répondre.

LE RAPPORT ANNUEL DE 1999

En juin 1999, les employeurs visés par la Loi sur
l’équité en matière d’emploi ont déposé leur
douzième rapport annuel. L’information qui y est
présentée brosse un tableau de la situation des
quatre groupes désignés et fait le point sur les
progrès accomplis en 1998 vers la représentation
équitable de ces groupes à l’intérieur de l’effectif
des organisations en question. Le présent rapport
annuel regroupe et analyse les données contenues
dans les rapports déposés par les employeurs. Le
premier chapitre décrit les mesures prises par ces
derniers pour recruter et maintenir en poste des
membres des groupes désignés. Les chapitres
suivants résument le climat des affaires dans les
secteurs d’activité visés par la Loi, présentent un
profil de l’effectif et des quatre groupes désignés
et donnent une évaluation des résultats obtenus
par les employeurs.

Les annexes comportent des renseignements
supplémentaires : l’annexe A renferme un glos-
saire qui explique les notions clés utilisées tout au
long du rapport, ainsi que des notes techniques;
l’annexe B présente des tableaux statistiques qui
regroupent les renseignements figurant dans les
rapports des employeurs.

LA LOI SUR L’ÉQUITÉ EN
MATIÈRE D’EMPLOI

La Loi sur l’équité en matière d’emploi a pour
objet de réaliser l’égalité en milieu de travail pour
les femmes, les Autochtones, les personnes
handicapées et les membres des minorités visibles.
À cette fin, les employeurs sont tenus de corriger
les désavantages subis par les groupes désignés,
dans le domaine de l’emploi, conformément au
principe selon lequel l’équité en matière d’emploi
requiert, outre un traitement identique des person-
nes, des mesures spéciales et des aménagements
adaptés aux différences.

À cet égard, les employeurs doivent
principalement :

• effectuer une enquête auprès de leur effectif
afin de recueillir des renseignements sur le
nombre de membres des groupes désignés;

• procéder à une analyse de leur effectif afin
de déterminer s’il y a sous-représentation des
groupes désignés;

• étudier leurs systèmes, règles et usages
d’emploi afin de déterminer les obstacles qui
en résultent pour les membres des groupes
désignés;
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• élaborer un plan d’équité en matière d’emploi
précisant les mesures à prendre pour
supprimer les obstacles à l’emploi, et les
règles et usages positifs à instituer (ce plan
doit comporter un calendrier de mise en œuvre
des mesures, ainsi que des objectifs
quantitatifs à court et à long terme).

Pour sa part, la Commission canadienne des droits
de la personne (CCDP) a le pouvoir de procéder
sur place à des contrôles d’application pour
s’assurer que les employeurs visés par la Loi
s’acquittent de leurs obligations.

Selon la Loi, les employeurs du secteur privé de
compétence fédérale et les sociétés d’État qui
emploient 100 salariés ou plus doivent présenter
chaque année à la ministre du Travail un rapport
faisant état des progrès accomplis en vue de la
constitution d’un effectif représentatif. À cet
égard, la Loi comporte même des dispositions
conférant au gouvernement le pouvoir d’infliger
une sanction pécuniaire à l’employeur qui :

• ne dépose pas son rapport sur l’équité en
matière d’emploi;

• ne porte pas au rapport tous les renseigne-
ments exigés;

• y consigne des données qu’il sait fausses ou
trompeuses.

Le présent rapport annuel analyse les rapports que
les employeurs visés par la Loi ont déposés. Bien
que la fonction publique fédérale soit également
assujettie à la Loi sur l’équité en matière d’emploi,
les ministères doivent présenter leur rapport au
président du Conseil du Trésor, auquel il incombe
d’établir un rapport distinct sur la situation des
groupes désignés et les progrès accomplis dans
l’ensemble de la fonction publique.

LE PROGRAMME DE
CONTRATS FÉDÉRAUX

La ministre du Travail est responsable de l’admi-
nistration du Programme de contrats fédéraux aux
fins de l’équité en matière d’emploi. Selon ce
programme, les employeurs qui font affaire avec
le gouvernement du Canada doivent constituer et
conserver un effectif représentatif. Les entreprises
comptant 100 employés ou plus qui obtiennent des

marchés fédéraux pour la fourniture de biens et
services évalués à 200 000 $ ou plus sont tenues
de mettre en œuvre un plan d’équité en matière
d’emploi conforme aux critères du programme.
Les entreprises qui ont obtenu un marché sont
soumises à des contrôles d’application, que mène
sur place le personnel de Développement des
ressources humaines Canada (DRHC).

LES PRIX D’EXCELLENCE

DRHC souligne les efforts et réalisations dignes
de mention des employeurs dans le domaine de
l’équité en matière d’emploi grâce au Programme
des prix d’excellence. Sont admissibles à ces prix
les employeurs visés par le Programme de contrats
fédéraux ou par la Loi sur l’équité en matière
d’emploi. La liste des lauréats de 1999 figure à la
page 12.

Pour obtenir d’autres données sur les membres
des groupes désignés ou encore un complément
d’information sur l’évaluation des résultats des
employeurs, prière de s’adresser à :

Développement des ressources
humaines Canada
Direction générale du travail
Normes de travail et Équité en milieu de travail
Élaboration de données
Place du Portage, Phase II
165, rue de l’Hôtel-de-Ville
10e étage
Hull (Québec)
K1A 0J2

No de téléphone : (819) 953-7499
No de télécopieur : (819) 997-5151

Il est possible de joindre par Internet le personnel
responsable du Programme, à l’adresse sui-
vante :

jeanpierre.ebacher@drhc-hrdc.gc.ca

Grâce au Système de dissémination électronique
de l’information sur l’équité en milieu de travail
(SDEIEMT), ce rapport est également accessible
à partir du site Web du Programme du travail de
Développement des ressources humaines Ca-
nada, à l’adresse que voici :

http://info.load-otea.hrdc-drhc.gc.ca/~sdeiemt

mailto:jeanpierre.ebacher@hrdc-drhc.gc.ca
http://info.load-otea.hrdc-drhc.gc.ca/~weedis
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Faits saillants

LES MESURES QUALITATIVES

Un certain nombre d’employeurs ont indiqué dans
leur rapport qu’ils étaient parvenus à une représen-
tation équitable en ce qui concerne les femmes et
les minorités visibles. Un bon nombre ont toute-
fois reconnu que, sur le plan de l’emploi, les
membres des groupes désignés se heurtent encore
à des obstacles, qui pourraient empêcher des
candidats de postuler un emploi. Certains ont
mentionné qu’ils examinaient les exigences
professionnelles rattachées à leurs postes, tandis
que d’autres ont entrepris de réviser leurs prati-
ques de recrutement en vue d’étendre le bassin de
candidats potentiels. Les employeurs ont égale-
ment souligné qu’un milieu de travail où les
employés se sentent appuyés influe considérable-
ment sur le maintien en fonction des membres des
groupes désignés, faisant remarquer que l’absence
d’obstacles à l’avancement des membres de ces
groupes a une incidence favorable sur le climat
dans le milieu de travail.

Cette année, les employeurs ont fourni davantage
de renseignements sur les efforts faits pour consul-
ter les représentants des employés et collaborer
avec eux au sujet de la mise en œuvre de l’équité
en matière d’emploi. Mais, malheureusement,
dans bien des cas, les employeurs ont simplement
signalé dans leur rapport qu’il n’existait aucun
mécanisme particulier pour la consultation sur les
questions d’équité. En outre, il a souvent été
difficile de déterminer dans quelle mesure au juste
les représentants des employés ont effectivement
pris part à des consultations. Les activités de
consultation qui ont été mentionnées varient,
depuis les cas où les représentants reçoivent
simplement des informations de la part de la
direction jusqu’à ceux où les représentants sont les
premiers responsables, par l’intermédiaire d’un
comité mixte, du plan d’équité en matière d’em-
ploi et des mesures spéciales connexes.

Les prix d’excellence décernés en 1999 ont permis
de souligner les efforts remarquables qu’ont faits
certains des employeurs visés par la Loi ou par le
Programme de contrats fédéraux pour se doter
d’un effectif représentatif. Parmi les six lauréats,
deux étaient assujettis à la Loi : Air Canada et
Rogers Cantel Inc. Ils ont obtenu un certificat de
mérite.

L’ENVIRONNEMENT

Deux grandes tendances ont été observées dans les
secteurs d’activité visés par la Loi, tout comme
dans l’économie en général. D’une part, des
changements apportés à la réglementation et
l’ouverture des marchés à la concurrence ont
incité diverses entreprises à fusionner, à la fois
pour être plus concurrentielles et pour tirer parti
de marchés plus étendus. Dans certains cas, les
fusionnements ont aussi mené – ou mèneront – à
des compressions de personnel. D’autre part, de
nouvelles entreprises ont vu le jour, mais en
général leur effectif est plus restreint et plus
spécialisé.

L’EFFECTIF VISÉ PAR LA LOI

En 1998, le nombre de salariés déclarés par les
entreprises de compétence fédérale visées par la
Loi a augmenté de beaucoup. En fait, c’est la
première fois depuis des années que l’effectif
connaît un accroissement d’une telle ampleur. Cet
accroissement est attribuable en grande partie au
fait que certaines entreprises n’avaient pas pré-
senté de rapport l’année précédente. Le nombre de
salariés visés a augmenté dans les quatre secteurs
d’activité, mais particulièrement dans celui des
transports.

Pour la première fois depuis 1989, les entreprises
visées par la Loi ont recruté plus de personnes
qu’elles n’ont enregistré de cessations de fonc-
tions, et l’emploi permanent a affiché une crois-
sance de 0,3 %. En 1998, le nombre de recrute-
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ments a connu une hausse considérable, comme le
nombre de promotions. Le nombre total d’occa-
sions d’emploi (recrutements et promotions) dans
l’effectif a ainsi progressé d’environ 15 % pour la
deuxième année de suite.

LES MEMBRES DES GROUPES
DÉSIGNÉS DANS L’EFFECTIF

Représentation
La représentation des différents groupes désignés
au sein de l’effectif visé par la Loi n’a pas évolué
uniformément de 1997 à 1998.

• La représentation des femmes a diminué pour
la deuxième année consécutive en 1998.

• La représentation des personnes handicapées a
elle aussi continué à baisser.

• La représentation des Autochtones et des
membres des minorités visibles a continué à
croître, mais pas aussi rapidement que les
années précédentes.

En 1998, la représentation des femmes et des
personnes handicapées n’a fléchi de façon signifi-
cative que dans un des quatre secteurs d’activité
visés par la Loi, c’est-à-dire le secteur bancaire.
La baisse est liée au fait que le nombre de mem-
bres de ces deux groupes qui ont quitté le secteur
était nettement supérieur au nombre de membres
recrutés.

• La représentation des femmes a diminué pour
deux raisons : un grand nombre de femmes qui
occupaient un emploi de bureau ont perdu leur
emploi sans être mutées ailleurs et le nombre
de femmes recrutées était insuffisant pour
maintenir le niveau de représentation antérieur.

• Dans le passé, le nombre de personnes handi-
capées qui étaient recrutées contrebalançait (en
partie du moins) le nombre élevé de celles qui
quittaient l’effectif. Toutefois, au cours des
trois dernières années, le pourcentage de
personnes handicapées parmi les gens recrutés
par les banques a chuté.

Occasions d’emploi
La situation de l’emploi dans les autres secteurs
d’activité était légèrement plus avantageuse pour
les femmes : leur emploi a augmenté dans le

secteur des transports et dans les autres secteurs en
1998, car plus de femmes y ont été recrutées qu’il
n’y en a eu qui ont cessé d’exercer leurs fonctions.

L’année dernière, le secteur des transports a
également employé davantage d’Autochtones. Par
ailleurs, l’emploi des minorités visibles a aug-
menté globalement de 1,2 % en 1998, comparati-
vement à une croissance de 0,3 % pour l’ensemble
de l’effectif. Dans ce groupe, l’emploi a augmenté
pour la quatrième année consécutive.

Profil professionnel
Comme les employeurs utilisent une nouvelle
classification des professions depuis 1997, et que
nous ne disposons donc que de deux années de
données comparables à ce chapitre, il convient
d’interpréter avec prudence les conclusions tirées
à propos des changements survenus de 1997 à
1998 quant à la répartition par profession de
l’effectif visé par la Loi. Il semblerait toutefois
que le travail manuel et les emplois moins spécia-
lisés dans les catégories du personnel de bureau
ainsi que de la vente et des services perdent du
terrain, tandis qu’il y a des gains en ce qui con-
cerne les catégories des professionnels, du person-
nel semi-professionnel et technique de même que
du personnel spécialisé et intermédiaire de la
vente et des services.

Tous les groupes désignés ont bénéficié jusqu’à un
certain point de cette évolution. Les membres des
groupes désignés ont accru de manière générale
leur représentation au sein des catégories plus
spécialisées qui viennent d’être mentionnées. Les
Autochtones, pour leur part, n’ont accru leur
représentation que dans les catégories des profes-
sionnels et du personnel intermédiaire de la vente
et des services. En outre, la représentation des
personnes handicapées n’a augmenté que dans la
catégorie du personnel intermédiaire de la vente et
des services. Point préoccupant toutefois, la
plupart des groupes désignés représentaient un
plus fort pourcentage en 1998 qu’en 1997 au sein
du personnel de bureau, de la catégorie « autre
personnel de la vente et des services » ainsi que
des autres travailleurs manuels, catégories
regroupant des emplois peu spécialisés.
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Salaires
L’écart salarial entre les hommes et les femmes
faisant partie de l’effectif visé par la Loi s’est
légèrement rétréci de 1997 à 1998. L’estimation de
cet écart est fondée sur la répartition des salariés
dans les échelles de rémunération selon les rap-
ports des employeurs. En 1998, les femmes
gagnaient en moyenne 76,6 % du salaire versé
aux hommes pour un emploi à plein temps.

En outre, l’écart salarial entre les hommes et les
femmes des trois autres groupes désignés et
l’ensemble des hommes et des femmes dans
l’effectif s’est amenuisé en 1998, par rapport à
l’année précédente. Par contre, le cas des femmes
autochtones et des femmes handicapées faisait
exception, l’écart salarial entre elles et l’ensemble
des femmes de l’effectif s’étant élargi.

L’ÉVALUATION DES
RÉSULTATS DES EMPLOYEURS

Dans le présent rapport, les différents employeurs
sont évalués en fonction des résultats numériques
qu’ils obtiennent à deux chapitres : la situation des
membres des groupes désignés dans leur effectif,
ainsi que les efforts faits en 1998 pour améliorer la
situation des groupes désignés. Deux classements
distincts mesurent ces éléments.

Le « premier classement » détermine dans quelle
mesure les membres d’un groupe étaient représen-
tés au sein de l’effectif d’un employeur, et étaient
traités de la même manière que les autres salariés
(sur le plan des emplois exercés et du salaire),
d’après la situation à la fin de 1998. Les résultats
de ce classement montrent que la situation des
groupes désignés était bonne (comme en fait foi la
cote supérieure « A ») dans un nombre plus élevé
d’entreprises en 1998 qu’en 1997. Cependant, la
majorité des employeurs ont encore obtenu la
cote intermédiaire ou la cote la plus faible (« B »
ou « C ») pour tous les groupes désignés. C’est
dans le cas des Autochtones que les résultats
ont été les meilleurs : en tout, 116 entreprises
sur 327 ont obtenu une cote élevée.

Le « deuxième classement » indique les progrès
qu’un employeur a accomplis en 1998 pour ce qui
est de l’amélioration de la situation des groupes
désignés. Ce n’est que pour les Autochtones qu’un
plus grand nombre d’employeurs en 1998 qu’en
1997 ont fait part de bons résultats. En ce qui a
trait aux femmes, des progrès considérables ont
été observés pour le tiers des employeurs, mais la
majorité des employeurs ont obtenu la cote la plus
faible au deuxième classement pour les personnes
handicapées.
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1. Les mesures qualitatives
prises par les employeurs

LE RECRUTEMENT ET LE MAINTIEN EN FONCTION DE MEMBRES DES GROUPES DÉSIGNÉS

En 1998, de nombreux employeurs ont indiqué dans leur compte rendu narratif qu’ils étaient parvenus à
améliorer la situation des femmes et des minorités visibles dans leur effectif, sur les plans de la représen-
tation et de la répartition. Certains ont aussi mentionné qu’ils avaient réussi à maintenir leur taux de
représentation malgré des compressions. Quelques-uns ont même indiqué que le taux de représentation
de l’un de ces groupes désignés, sinon des deux, était supérieur à leur disponibilité sur le marché du
travail.

Cependant, la plupart des employeurs prennent encore des mesures destinées à améliorer la représenta-
tion des minorités visibles et des femmes, surtout dans les emplois non traditionnels. Par exemple, ils ont
mentionné diverses initiatives visant à atténuer ou à éliminer les obstacles au recrutement des membres
de ces groupes, ainsi qu’à instaurer un climat contribuant à les garder à leur service.

AU DELÀ DES SOURCES DE
RECRUTEMENT CLASSIQUES

Pour recruter davantage de femmes et de membres
des minorités visibles, les employeurs ont surtout
cherché à utiliser des moyens différents de ceux
dont ils se servent habituellement, allant de
mesures informelles à la diffusion de politiques
officielles en matière de dotation en personnel. Par
exemple, au nombre des formes de recrutement
possibles, Emery Worldwide demande aux
femmes ou aux membres des minorités visibles
parmi ses employés s’ils connaissent des gens qui
pourraient très bien occuper certains postes, même
s’ils ne font pas partie de l’effectif. Selon l’entre-
prise, cette façon de faire diversifie le bassin de
candidats potentiels. Pour attirer des membres
des quatre groupes désignés, la plupart des
employeurs ont communiqué avec des organisa-
tions extérieures au milieu de travail. Certains ont
fait appel à des bureaux de placement, leur indi-
quant que la représentation équitable des groupes
désignés parmi les candidats était de première
importance.

Mesures d’extension au
chapitre du recrutement
D’autres employeurs mènent leurs propres activi-
tés étendues au chapitre du recrutement, tenant
une liste d’organisations qui aident les groupes
désignés. Ils font parvenir à ces organisations des
avis sur les occasions d’emploi afin d’encourager
les membres des groupes désignés à poser leur
candidature. Les employeurs qui ont dit être
particulièrement satisfaits des relations qu’ils
avaient nouées avec ces organisations ont men-
tionné qu’ils avaient travaillé activement à l’éta-
blissement de tels liens. Ils ont mis à jour périodi-
quement leur liste d’organisations et rencontré
leurs représentants en vue d’expliquer leur travail
et le genre de personnes qu’ils cherchaient à
recruter. Bon nombre d’entre eux ont même fait
faire une visite de leurs installations. Ces mesures
étaient destinées à permettre aux organisations de
bien comprendre leurs exigences et de pouvoir
ainsi recommander les meilleurs candidats possi-
bles pour les emplois offerts. Les United Grain
Growers, par exemple, ont recensé les demandes
d’emploi provenant d’organisations de groupes
désignés afin de pouvoir rendre compte à ces
dernières de l’état des demandes et des
embauches effectuées.
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« [Pelmorex] a communiqué avec diverses associations
représentant des groupes désignés en 1998, à titre de
mesure d’extension. Ce qui nous intéressait, c’était
d’obtenir des informations sur ces associations en vue
d’annoncer les occasions d’emploi. Nous en avons
profité pour renseigner les associations sur Pelmorex
et leur avons demandé si une visite des studios les
intéressait. Nous avons trouvé fort efficace cette prise
de contact avec diverses associations. »

Pelmorex Inc.

« PageNetrevoit sans cesse les services d’extension
auxquels elle fait appel pour le recrutement et s’efforce
de trouver des mécanismes nouveaux ou plus efficaces. »

Paging Network of Canada Inc.

Jeunes ciblés pour diversifier
le bassin de candidats
Selon plusieurs employeurs, il n’est pas nécessaire
de se tourner vers des organisations spécialisées
pour arriver à joindre un groupe diversifié de
candidats potentiels. Par exemple, certains em-
ployeurs parviennent à leurs fins en se rendant
dans les écoles pour parler aux étudiants des
possibilités qui leurs sont offertes dans leur
effectif ainsi que dans leur secteur d’activité. Ces
visites visent à promouvoir l’entreprise en tant
qu’employeur de choix et à faire prendre davan-
tage conscience aux étudiants des études et de la
formation nécessaires pour accéder à des profes-
sions auxquelles ils n’auraient peut-être pas songé.

« Reconnaissant que les jeunes forment un groupe, en
soi, plus diversifié, le bureau de la diversité a fait des
jeunes et des initiatives-jeunesse une priorité et, dans
ce contexte, a mis sur pied plusieurs activités et
programmes de promotion sociale à l’appui de la
formation, du perfectionnement et du développement
des qualités de chef des jeunes Albertains. »

TELUS

Groupes désignés ciblés
parmi les étudiants
Dans bien des cas, les employeurs ont confié à
certains employés le soin de les représenter, dans
l’espoir qu’ils puissent servir de modèle aux
étudiants qui sont membres des groupes désignés.

Les employeurs ont souvent eu recours à cette
technique, surtout pour tenter d’encourager les
étudiantes à envisager de se lancer dans les
métiers. Il s’agit aussi parfois d’inciter un plus
grand nombre de membres des groupes désignés à
poursuivre leurs études en vue d’obtenir l’instruc-
tion nécessaire pour postuler un emploi dans le
secteur d’activité dans lequel œuvre un employeur.
Certains employeurs offrent des bourses d’études,
des emplois d’été, des stages ou une aide finan-
cière pour des programmes de formation. Toutes
ces mesures peuvent contribuer à faire valoir que
l’entreprise est un employeur de choix, même
auprès de ceux et celles qui n’en profitent pas
directement.

« Notre objectif est de réaliser l’équité en matière
d’emploi. Le fait de disposer de programmes en ce sens,
comme les programmes de bourses ou de stages, confère
une certaine visibilité à notre entreprise, ce qui nous
aide à attirer et à maintenir en poste des membres des
groupes désignés. »

Standard Radio

« Dans le domaine de l’éducation, Nortel Networks
s’est doté d’un programme de partenariats, met en
œuvre des activités destinées à montrer aux élèves de
la huitième année les avantages qu’il y a à ne pas
décrocher (« The Economics of Staying in School ») et
participe à des programmes tels que Destiny 2000 au
collège Algonquin, dans le but de susciter l’intérêt des
jeunes, surtout des jeunes femmes, à l’égard des
sciences, de l’ingénierie et de la technologie. »

Nortel

« Nous avons établi ou maintenu de nombreux
programmes de bourses et récompenses s’adressant aux
membres des catégories sous-représentées. Ces bourses,
dont le montant varie, ont été instaurées dans des
stations de radio et de télévision en vue d’aider les
groupes minoritaires à se lancer dans le domaine de la
radiodiffusion. »

WIC Western International

Certains employeurs découvrent que les étudiants
qui fréquentent un établissement d’enseignement
secondaire, postsecondaire ou de formation
technique constituent un bassin plus diversifié
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que l’effectif lui-même. Bien que les employeurs
aient indiqué qu’ils désiraient conserver dans leur
effectif et des travailleurs d’expérience et des
nouveaux venus, certains qui avaient l’habitude de
recruter uniquement des travailleurs d’expérience
ont découvert que le fait de puiser dans le bassin
d’étudiants, relativement diversifié, améliorait la
représentation des groupes désignés, sans même
qu’il leur soit nécessaire de cibler des groupes
particuliers.

« S’il est vrai que, dans la plupart des cas, les
journalistes recrutés doivent avoir l’expérience du
travail dans des quotidiens et des stations de radio,
l’entreprise recrute tout de même de récents diplômés
en journalisme à des postes de débutant à plein temps,
ainsi qu’à des postes de journaliste temporaires et à
temps partiel. Nous suivons de près le travail de ces
recrues et, le cas échéant, elles ont le droit de présenter
leur candidature et de passer une entrevue pour
n’importe quel poste de journaliste à plein temps. »

La Presse Canadienne

« Les initiatives de recrutement dans les campus
contribuent pour beaucoup à améliorer la
représentation des femmes chez les cadres. À l’automne
1998, lors de la campagne de recrutement dans les
campus, plus de 50 % des offres d’emploi ont été faites
à des femmes. »

Banque Hong Kong du Canada

Groupes désignés ciblés pour régler les
problèmes de pénurie de compétences
Un certain nombre d’employeurs, surtout dans le
secteur du camionnage et celui du transport
maritime, ont cerné des domaines où il y a pénurie
de compétences. Certains ont indiqué dans leur
compte rendu narratif qu’ils devront élargir leurs
activités de recrutement afin d’inclure les mem-
bres des groupes désignés et de répondre ainsi à
leurs besoins en personnel. À cet égard, Secunda
Marine a parlé d’un programme qui vise les
membres des groupes désignés et les encourage à
acquérir les compétences voulues pour pouvoir
faire carrière dans le transport maritime. Ainsi, les
candidats passent trois semaines à bord d’un

navire; ils suivent de la formation et ont l’occasion
de voir eux-mêmes quelles sont les conditions de
travail à bord. À la fin des trois semaines, les
candidats sont évalués; ceux dont l’évaluation
est favorable peuvent se voir offrir un poste de
débutant et reçoivent des conseils sur la
formation à envisager.

Utilisation d’Internet en tant
qu’outil de recrutement
De plus en plus d’employeurs déclarent se servir
d’Internet pour afficher des offres d’emploi. Un
bon nombre ont indiqué dans leur compte rendu
narratif qu’Internet n’est toutefois qu’un outil de
recrutement parmi tant d’autres. Certains em-
ployeurs, comme Ontario Hydro, ont précisé
qu’ils utilisaient Internet expressément pour
joindre un bassin plus diversifié de candidats.

« Fait intéressant, nous nous servons de plus en plus
d’Internet pour attirer des candidats, qui sont d’ailleurs
très diversifiés. Comme c’est à la personne qu’il revient
de présenter sa candidature, plutôt que d’avoir à passer
par des intermédiaires, cette méthode de recrutement
donne les mêmes chances à tous les candidats qui ont
le sens de l’initiative. »

Tallman

Examen des exigences professionnelles
Plusieurs employeurs ont indiqué qu’ils avaient
analysé leurs exigences professionnelles afin de
s’assurer qu’elles correspondaient bel et bien aux
compétences nécessaires pour les postes à doter, et
n’opposaient pas d’obstacles inutiles à l’emploi
des membres des groupes désignés. Notamment,
la société Brink’s  a expliqué que ses employés
portaient des armes à feu à fort recul, de sorte que
de nombreux candidats ne pouvaient pas satisfaire
aux conditions d’admission. L’entreprise a donc
revu ces conditions afin de permettre l’utilisation
d’armes à feu modifiées ayant moins de recul.
Cette mesure a effectivement ouvert la porte aux
candidats de plus petite taille, en conséquence aux
femmes.
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INSTAURATION D’UN CLIMAT
FAVORISANT LE MAINTIEN EN
FONCTION ET L’AVANCEMENT DES
MEMBRES DES GROUPES DÉSIGNÉS

Nombre d’employeurs ont constaté que, pour
attirer et maintenir en fonction les femmes et les
membres des minorités visibles, il importait de
faire preuve de souplesse dans le milieu de travail.
La souplesse dans les horaires et le lieu de travail
facilite la vie des employés qui ont à prendre soin
de jeunes enfants ou de parents vieillissants. Les
femmes surtout profitent des modalités de travail
assouplies, lesquelles permettent également aux
membres des minorités visibles de célébrer les
fêtes culturelles et religieuses qui ne correspon-
dent pas à un jour férié. Les mesures à cet égard
contribuent à rendre le milieu de travail ac-
cueillant, qualité essentielle au maintien en fonc-
tion du personnel.

« Comme WestJet fonctionne 24 heures sur 24, sept
jours sur sept, il est souvent possible de permettre aux
employés de travailler selon un horaire flexible. Nous
sommes d’avis que cette façon de faire tient compte des
besoins particuliers des employés, qu’ils soient d’ordre
religieux, culturel ou familial. »

WestJet

Mentorat et réseautage
Beaucoup d’employeurs commencent à recourir à
des mesures telles que le mentorat et l’encadre-
ment des nouveaux employés, mais ils découvrent
que ces mesures sont aussi particulièrement
efficaces pour ce qui est de maintenir en poste les
salariés faisant partie des groupes désignés. Ainsi,
Air Canada a indiqué que le mentorat dont
profitent les nouveaux employés est efficace, et a
également pour effet de sensibiliser l’ensemble de
l’effectif aux questions relatives à la diversité. Le
mentorat peut aussi servir à d’autres fins. Il peut
contribuer à donner aux membres des groupes
désignés le sentiment qu’ils constituent un élé-
ment important de l’effectif de l’employeur, ainsi
que les aider à tisser des liens avec les employés
expérimentés. Le mentorat garantit aussi que les
nouveaux employés comprennent les règles
« tacites » du milieu de travail, ce qui peut nette-
ment améliorer la satisfaction au travail de ceux et

celles parmi eux qui font aussi partie d’un groupe
désigné, et les aider à présenter leur candidature
en vue d’une promotion.

« Un réseau de femmes en milieu de travail a été mis
sur pied en 1996 par le personnel de la région
métropolitaine de Toronto pour donner aux femmes de
la région du Centre la possibilité d’échanger des idées
et de tisser des liens, ce en vue d’améliorer le climat de
travail. »

Société canadienne des postes

« Compte tenu des difficultés auxquelles se heurtent
parfois les femmes qui travaillent dans des emplois non
traditionnels, on a établi un réseau des femmes du
secteur opérationnel. Une « diplômée » du programme
de recrutement universitaire gère le réseau, grâce
auquel les femmes peuvent discuter de problèmes,
rencontrer d’autres femmes pouvant leur servir de
modèle ou de mentors et échanger de l’information. »

Compagnie des chemins
de fer nationaux du Canada

Amélioration des perspectives
d’avancement
Les perspectives d’avancement des membres des
groupes désignés au sein de l’effectif influent
aussi sur leur décision de demeurer ou non à
l’emploi d’une compagnie. Plusieurs employeurs
ont indiqué qu’en examinant leurs systèmes
d’emploi, ils ont cerné des obstacles à l’avance-
ment des membres des groupes désignés. En
prenant les moyens voulus pour que tous les
employés puissent progresser et qu’il n’y ait à cet
égard aucun obstacle injuste pour les membres de
ces groupes, les employeurs font en sorte que tous
les membres de leur personnel, sans exception,
puissent aspirer à progresser dans leur carrière.

Dans certains cas, l’élimination des obstacles à
l’avancement consiste à faire preuve de souplesse
à l’égard de la manière dont les employés acquiè-
rent l’expérience voulue pour accéder à un poste
de niveau supérieur. À la Presse Canadienne, par
exemple, les employés devaient avoir travaillé à
plusieurs endroits différents avant d’être admissi-
bles à une promotion. Mais l’employeur a décou-
vert que les déménagements que cela supposait
avaient souvent pour effet d’écarter les membres
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des groupes désignés. En conséquence, il consi-
dère maintenant que les affectations provisoires à
ses divers bureaux – qui n’obligent pas à déména-
ger – constituent une conditions suffisante d’ad-
missibilité aux promotions.

Des employeurs se sont penchés sur les « groupes
de relève », à l’intérieur de leur effectif, d’où
proviennent habituellement les candidats aux
postes de niveau supérieur. Ils ont volontairement
recruté des membres des groupes désignés dans
ces groupes de relève afin de leur garantir des
possibilités d’avancement. Par exemple, UPS a
délibérément mis l’accent sur le recrutement de
femmes à des postes de chauffeur, car c’est de ce
groupe que proviennent un bon nombre des
candidats aux promotions.

CONSULTATION DES
REPRÉSENTANTS DES EMPLOYÉS

Par rapport aux années précédentes, les em-
ployeurs ont fourni beaucoup plus de renseigne-
ments dans leur compte rendu narratif au sujet des
consultations menées auprès des représentants des
employés. Quelques-uns ont cependant continué
de parler par exemple des questionnaires d’auto-
identification ou des sondages sur la satisfaction
au travail, mesures qui n’entrent pas dans la
définition des consultations.

Bon nombre d’employeurs ont indiqué qu’ils
n’avaient pas de mécanisme particulier pour
consulter leurs salariés au sujet des questions
d’équité. La direction tient régulièrement des
réunions avec les employés, et les questions
d’équité sont examinées au fur et à mesure des
besoins, à l’occasion de ces réunions. Plusieurs
employeurs ont indiqué que divers mécanismes
permettaient aux employés de faire part à la
direction de leurs opinions sur les questions
relatives au travail.

Chez les employeurs qui ont pris des mesures
précisément liées à l’équité en matière d’emploi,
la forme de consultation la plus répandue était le
comité mixte. Cependant, certains ont profité des
réunions régulières du personnel, des négociations
avec les syndicats ou des réunions de comités
formés pour étudier un vaste éventail de questions
touchant le milieu de travail.

Bien des employeurs ont simplement indiqué que
des consultations avaient eu lieu. Il est souvent
impossible alors de déterminer dans quelle mesure
les employés sont représentés à un comité particu-
lier, quelles sont les responsabilités de ce dernier
et si l’employeur le juge efficace ou non. Dans
certains cas, il est également difficile de dire si les
mesures énumérées représentent une véritable
consultation – une communication bilatérale – ou
s’il s’agit simplement, pour l’employeur, d’un
moyen d’informer les employés de ce qui a été
décidé, sans qu’on leur ait demandé leur avis.

En ce qui concerne les employeurs qui ont donné
des détails sur les consultations, la participation
des représentants des employés variait considéra-
blement, quel que soit le mécanisme de consulta-
tion choisi. Dans certains lieux de travail, semble-
t-il, la consultation sert tout à la fois de méca-
nisme pour informer le personnel des mesures déjà
adoptées et de mécanisme pour formuler des
plaintes. D’autres employeurs ont indiqué qu’ils
procédaient à des consultations pour permettre aux
représentants des employés d’examiner et de
commenter des ébauches de documents. Air
Canada, par exemple, a invité tous ses syndicats à
discuter du projet de questionnaire d’auto-identifi-
cation de la société, de la représentation des
groupes désignés et de son plan d’action triennal.
Quelques employeurs ont mentionné qu’ils avaient
confié à leur comité d’équité en matière d’emploi
la responsabilité première du plan d’équité en
matière d’emploi et des mesures spéciales conne-
xes, sous réserve de l’approbation de la direction.
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LES LAURÉATS DES PRIX D’EXCELLENCE POUR L’ÉQUITÉ
EN MATIÈRE D’EMPLOI EN 1999

Chaque année, le Ministère décerne un prix Vision ou un certificat de mérite à certains employeurs visés
par le Programme légiféré d’équité en matière d’emploi ou par le Programme de contrats fédéraux. Ces
prix d’excellence soulignent les efforts remarquables qu’ont faits ces employeurs pour mettre en œuvre
l’équité en matière d’emploi.

PRIX VISION
Andersen Consulting

pour avoir mis l’accent sur le recrutement de membres des groupes désignés en affichant ses avis de
concours pendant une période plus longue, pour avoir accordé des prestations de maternité et de paternité

généreuses et pour avoir établi des programmes de stages et de mentorat.

Husky Oil Operations Limited
pour ses initiatives axées sur les résultats, pour l’intégration des principes de l’équité dans ses méthodes

de travail, pour l’appui accordé par la haute direction et pour la participation du syndicat à la mise
en place de l’équité.

Université de Windsor
pour avoir établi un programme selon lequel tous trouvent leur place sans exception, pour avoir pris
des mesures concrètes à l’égard des Autochtones et pour avoir offert un soutien aux employés ayant

la responsabilité d’enfants ou de personnes âgées.

CERTIFICATS DE MÉRITE

Un certificat de mérite a été remis à trois organisations qui ont fait des efforts soutenus pour arriver à un
effectif représentatif. Les lauréats sont :

Air Canada
Rogers Cantel Inc.

Shell Canada Limitée
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Le présent rapport a pour but d’analyser la situation des groupes désignés dans les secteurs d’activité
relevant de la compétence du fédéral. Pour mieux comprendre les variations dans les données fournies par
les employeurs, il faut tenir compte des tendances générales qui se dégagent dans l’économie ainsi que
des événements qui peuvent être survenus dans les secteurs d’activité. Par exemple, une baisse de la
représentation d’un groupe désigné au sein d’une entreprise pourrait être due à des compressions de
personnel qui sont généralisées dans le secteur en question. Ce chapitre brosse un tableau des grandes
tendances et des principaux événements qui pourraient avoir eu une incidence sur l’effectif dans les diffé-
rents secteurs d’activité visés par la Loi.

2.  Le climat des affaires
dans les secteurs visés par la Loi

Le secteur bancaire

En janvier 1998, avant que le rapport du Groupe
de travail sur l’avenir du secteur des services
financiers canadien (le rapport MacKay) soit
déposé, la Banque royale et la Banque de
Montréal ont annoncé leur projet de fusionnement.
La CIBC et la Banque Toronto-Dominion ont
emboîté le pas en avril, déclarant qu’elles
s’étaient entendues sur la création d’une
vaste société de services financiers.

Le rapport MacKay a été déposé en septembre
1998. Les auteurs y recommandaient diverses
mesures destinées à intensifier la concurrence et à
faire tomber les obstacles entre différentes socié-
tés de services financiers. Par exemple, ils recom-
mandaient que l’on autorise les banques à se
lancer sur les marchés du crédit-bail automobile et
de l’assurance. En revanche, ils recommandaient
que les sociétés d’assurance et les fonds communs
de placement soient autorisés à avoir accès au
système canadien de paiements, ce qui leur
permettrait de fournir à leur clientèle des services
de transactions. Une autre recommandation visait
à permettre aux succursales de banques étrangères
présentes au Canada d’accroître la masse des prêts
consentis au Canada en utilisant les capitaux de
leur société mère.

Il n’a pas été recommandé dans ce rapport de
rejeter les fusionnements de banques. En outre, les
auteurs n’ont pas abordé directement la question
des fusionnements que proposaient les quatre
grandes banques canadiennes. La question a été

étudiée plus tard par le Bureau du surintendant des
institutions financières de même que par le Bureau
de la concurrence, lequel a recommandé que le
gouvernement rejette les fusionnements proposés,
parce qu’ils mèneraient à une diminution considé-
rable de la concurrence, à la hausse des prix et à la
réduction des services.

Au moment où les banques se penchent sur leur
avenir, les services bancaires téléphoniques
prennent de l’ampleur en raison de la demande.
Cette façon de faire des transactions est en train de
transformer les services financiers au détail, et
aura une forte incidence sur les compétences que
ce secteur recherchera désormais chez ses em-
ployés. À cet égard, la Banque CIBC a annoncé
qu’elle investirait 15,1 millions de dollars dans ses
centres d’appel (y compris ses centres d’appel
Visa), ce qui devrait ajouter 175 emplois en 1998
et en 1999 aux 2 500 emplois qui existent
actuellement.

Le secteur des transports

Dans le secteur des transports, d’importantes
conventions collectives ont été négociées en 1998.
Les 2 100 pilotes d’Air Canada, en grève du 2 au
14 septembre, ont obtenu une augmentation
salariale de 9 % sur deux ans, ainsi que des
améliorations aux chapitres du régime de retraite,
des conditions de travail et de la formation. En
outre, une entente entre les 520 employés de
soutien et l’aéroport Pearson de Toronto a mis fin
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à une grève de cinq semaines qui avait débuté
le 2 octobre. Les Lignes Aériennes Canada 3000
Limitée ont elles aussi conclu une entente avec
leurs 235 pilotes en décembre, avant la date à
partir de laquelle une grève légale pouvait être
déclenchée. Selon la convention signée, les pilotes
devaient toucher une augmentation salariale
moyenne de 11 %, leurs heures de travail devant
toutefois être majorées de 10 %.

La Compagnie des chemins de fer nationaux du
Canada (le CN) a signé au cours de l’année des
conventions d’une durée de trois ans avec ses
groupes d’employés les plus importants : en avril
avec les employés itinérants, en septembre avec
les contrôleurs de la circulation ferroviaire ainsi
qu’avec les employés d’entretien, de bureau et
d’atelier. Ces nouvelles conventions prévoient des
régimes de retraite améliorés, de meilleurs avanta-
ges sociaux ainsi qu’une augmentation salariale
annuelle de 2 %, sur les trois ans. En septembre,
les Travailleurs canadiens de l’automobile et le
Canadien Pacifique ont conclu une convention
analogue pour leurs 3 500 employés d’atelier.

Le secteur des transports a aussi été marqué en
1998 par une série de fusionnements et d’acquisi-
tions. En début d’année, le CN a annoncé qu’il
faisait l’acquisition de la société Illinois Central
Railway, ce qui devait lui procurer des trajets
ferroviaires reliant l’océan Atlantique et l’océan
Pacifique au golfe du Mexique. Il reste encore à
faire approuver la transaction par le Surface
Transportation Board des États-Unis. Soucieux de
préserver sa marge bénéficiaire, le CN a prévu
mettre à pied 3 000 employés en 1998 et en 1999.

Les Lignes aériennes Canadien International et Air
Canada ont toutes deux rompu leurs liens avec
certaines de leurs sociétés affiliées, dans le but
clair et net de décentraliser les activités des
transporteurs régionaux. Inter-Canadien (Cana-
dien) a été achetée en septembre par la société
Investisseurs canadiens. Par ailleurs, Air Nova a
fait montre d’un certain intérêt quand Air Alliance
(Air Canada) a été mise en vente, mais les deux
entreprises ont décidé de fusionner leurs activités
en 1999, qu’elles espèrent étendre dans l’avenir.

TransCanada Pipelines Limited a fusionné avec
Nova Corporation en juillet; elle a indiqué au mois

de novembre qu’elle prévoyait éliminer
600 emplois d’ici l’an 2000.

Enfin, le 1er octobre, la privatisation de l’Admi-
nistration de la voie maritime du Saint-Laurent
est entrée en vigueur. L’organisme a cédé la
place à un groupe sans but lucratif, baptisé
« Corporation de Gestion de la Voie Maritime
du Saint-Laurent ».

Le secteur des communications

Dans le secteur des communications, l’effet de
nouvelles règles établies au cours des années
antérieures se fait sentir petit à petit. Les sociétés
de câblodistribution et de téléphonie commencent
à se faire concurrence dans leurs marchés respec-
tifs, et offrent une gamme plus vaste de services.
De grandes entreprises fusionnent aussi dans le
but d’améliorer leur compétitivité au sein de
vastes marchés.

Radiodiffusion
Shaw Communications et CanWest ont pris le
contrôle de WIC Western International Communi-
cations au cours de l’été 1998. Cependant, au
moment de la rédaction du présent rapport, les
parties négociaient encore le partage des actifs. On
s’attendait à ce que Shaw obtienne les stations
radio, les intérêts liés à la transmission par satel-
lite et à la télévision payante et WIC Connexus
(un réseau sans fil), et à ce que CanWest mette la
main sur les stations de télévision. Toutefois, le
Conseil de la radiodiffusion et des télécommuni-
cations canadiennes (CRTC) désire examiner le
degré de concentration et de participation récipro-
que qui résulterait de ces transactions.

Cogeco Câble et Regional Cablesystems ont
échangé des éléments d’actif en Ontario en vue de
consolider leurs marchés respectifs; Cogeco a
également vendu à Shaw Communications une
partie de son système de câblodistribution en
Colombie-Britannique. D’autre part, Cogeco
Câble s’apprête à offrir des services téléphoniques
locaux et interurbains en Ontario et au Québec par
son réseau à fibres optiques, plus précisément à la
fin de 1999. La société offre déjà, à partir de son
réseau, un service d’accès Internet haute vitesse.
D’autres compagnies de câblodistribution au
Canada font de même.
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En 1998, un nouveau joueur est entré dans le
marché que contrôlaient jusque-là les fournisseurs
de services de câblodistribution et de services de
radiodiffusion directe par satellite. Look Commu-
nications a commencé à desservir l’Ontario au
mois d’août et la région de Montréal en décembre
(ses services seront étendus au reste du Québec en
l’an 2000). Look a recours à la technologie numé-
rique de télédistribution sans fil et compte offrir
sous peu un service Internet haute vitesse, dans les
deux provinces. La technologie numérique fait
également une percée dans le domaine de la
radio : en 1998, le CRTC a accordé les premières
licences de radiodiffusion numérique à Toronto,
Montréal et Vancouver.

Télécommunications
Le CRTC a ouvert à la concurrence les services
téléphoniques locaux en 1998. Les nouvelles
règles devraient attirer sur le marché des services
résidentiels locaux, d’ici un an ou deux, les
sociétés de communication interurbaine et les
sociétés de télévision par câble. Cogeco Câble,
dont nous avons déjà parlé, est un bon exemple
d’entreprise qui se prépare à offrir des services
résidentiels locaux.

Désireuses de devenir plus concurrentielles dans
ce nouveau contexte, BC Tel et Telus ont annoncé
leur fusionnement en octobre et s’attendaient à
combiner leurs activités en janvier 1999. Elles
entendent offrir un large éventail de services,
depuis l’accès Internet jusqu’aux services télépho-
niques locaux, grâce à l’acquisition de liaisons à
fibres optiques dans l’est du Canada. L’ouest du
pays sera leur principal marché, mais elles offri-
ront un jour leurs services d’un bout à l’autre du
pays et rivaliseront avec Bell.

À la fin de 1997, dans le cadre d’un investisse-
ment de 65 millions de dollars, TELUS Multime-
dia a lancé à titre d’essai, à Edmonton et à Cal-
gary, un projet multimédia interactif comprenant
un service Internet haute vitesse, des films sur
demande, la télévision par câble et un service de
télévision interactive.

En 1998, une première société de télécommunica-
tions, à savoir NBTel, a demandé au CRTC une
licence de télédistribution par câble. Sa demande a
été approuvée, mais NBTel a jugé que les condi-
tions d’octroi de la licence étaient trop restrictives
du point de vue géographique. Elle a donc entre-
pris de réviser ses plans avant de déterminer si elle
devait donner suite ou non à sa demande.

Téléglobe Inc. a concrétisé le fusionnement avec
Excel Communications en novembre. Cette
société s’attend à pénétrer le marché des commu-
nications interurbaines pendant le premier trimes-
tre de 1999, sous le nom d’Excel Télécommunica-
tions (Canada), et prévoit offrir des produits
Internet ainsi que des services interurbains
destinés à la petite entreprise.

Pour sa part, l’alliance Stentor, regroupement
formé en 1992 par les grandes sociétés téléphoni-
ques du Canada, a annoncé qu’elle serait démante-
lée en 1999. La plupart des 1 000 employés
touchés retourneront chez leur employeur initial,
Bell Canada, qui employait plus des deux tiers
d’entre eux au départ.

Les services fixes par satellite constituent un autre
secteur qui s’ouvre à la concurrence. Il n’y a pas
longtemps, Télésat Canada était la seule société
autorisée à transmettre par satellite des données à
l’intérieur et à l’extérieur des frontières du pays.
Cependant, depuis décembre 1998, les satellites
étrangers sont autorisés à transmettre à l’extérieur
du Canada des données canadiennes. À terme, ils
pourront aussi transmettre des données sur le
territoire canadien et vers les États-Unis.

Les autres secteurs

Quelques faits nouveaux sont survenus dans
l’industrie des mines d’uranium en 1998. La
licence d’exploitation que détenait Cogema
Resources pour sa mine d’uranium de Cluff Lake
(Saskatchewan) a été renouvelée jusqu’à la fin de
l’an 2000, après quoi la mine fermera ses portes.
Une autre société, Cameco Corporation, a annoncé
qu’elle allait supprimer 150 emplois à la fin de
l’année en raison de la faiblesse du prix
de l’uranium.
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LA SITUATION EN 1998

 SECTEURS                                        EMPLOYEURS                                                                     SALARIÉS

1987 1997 1998 1987 1997 1998

Banques 23 19 18 169 632 170 374 174 133
Transports 208 167 167 203 207 150 281 156 472
Communications 90 95 99 179 247 191 198 194 780
Autres secteurs 52 51 49 43 331 59 285 60 814
TOUS LES SECTEURS 373 332 333 595 417 571 138 586 199

NOMBRE D’EMPLOYEURS ET DE SALARIÉS SELON LE SECTEUR D’ACTIVITÉ, EN 1987, 1997 ET 1998

3.1 L’effectif visé par la Loi

• En 1998, l’effectif visé par la Loi a augmenté dans les quatre secteurs d’activité, la croissance la plus
forte ayant été relevée dans le secteur des transports.

• Étant donné que le nombre de recrutements a dépassé le nombre de cessations de fonctions dans
l’effectif, l’emploi a affiché une croissance de 0,3 %.

• Cette croissance ne donne qu’une explication très partielle de l’augmentation de l’effectif, qui est en
majeure partie attribuable à la modification de la composition du groupe des employeurs qui ont produit
un rapport pour l’année 1998.

• Le nombre total de recrutements et de promotions dans l’effectif a augmenté de 15 % de 1997 à 1998.

• Le nombre de salariés a diminué du côté du personnel de bureau, tandis qu’il a augmenté dans les
catégories des professionnels et du personnel semi-professionnel et technique.

3. L’analyse des rapports
des employeurs

Ce chapitre brosse un tableau de la situation des groupes désignés en ce qui a trait à l’emploi, en 1998,
dans l’effectif visé par la Loi sur l’équité en matière d’emploi. Il contient également une analyse de l’évolution
de la situation de ces groupes en 1998. La première section porte sur l’effectif dans son ensemble alors
que les quatre sections suivantes examinent la situation des femmes, des Autochtones, des personnes
handicapées et des membres des minorités visibles.

Le nombre de salariés visés par la Loi a augmenté
de 2,6 % en 1998, par rapport à l’année précé-
dente. Il n’y a eu de telles augmentations qu’à
trois reprises (1988, 1989 et 1994) depuis que l’on
recueille des données en application de la Loi. Le
nombre de salariés a augmenté presque exclusive-
ment parce que certains employeurs ont présenté
un rapport pour l’année 1998, alors qu’ils ne
l’avaient pas fait l’année précédente. Il s’agissait
soit de nouveaux employeurs qui produisaient un
rapport pour la première fois, soit d’employeurs

déjà assujettis à la Loi mais qui, pour diverses
raisons, n’avaient pas présenté de rapport pour
1997.

En 1998, quelque 21 organisations se sont ajou-
tées aux employeurs visés par la Loi, portant ainsi
le total de ces derniers à 357. Cette hausse ne se
reflète pas cependant dans le nombre de rapports
que compte notre base de données (333 rapports
en 1998 et 332 en 1997, comme on peut le voir
dans le tableau qui précède), car certaines sociétés
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CHANGEMENT DANS LE NOMBRE D’EMPLOIS PERMANENTS
DANS L’EFFECTIF VISÉ PAR LA LOI RÉSULTANT DES
RECRUTEMENTS ET DES CESSATIONS, 1990 À 1998

ont produit pour la première fois un rapport
unique visant plusieurs entreprises distinctes, et
d’autres n’ont pas présenté leur rapport, ou du
moins un rapport acceptable, à temps pour qu’il
soit inclus dans la base de données.

1. Par ailleurs,
9 employeurs ont cessé de produire un rapport
parce que leur effectif est tombé à moins de
100 salariés, ou parce qu’ils ont mis fin
à leurs activités.

En 1998, la plupart des salariés visés par la Loi
travaillaient à plein temps (85,2 %), tandis que
13,9 % travaillaient à temps partiel. Le reste des
membres de l’effectif étaient des salariés tempo-
raires. Environ 80 % des nouveaux salariés qui se
sont ajoutés à l’effectif durant l’année occupaient
un poste à plein temps, 17 % étaient des salariés
temporaires et 3 % travaillaient à temps partiel.

Variations sectorielles
La plupart des entreprises qui ont présenté leur
premier rapport pour l’année 1998 se trouvaient
dans le secteur des transports; le secteur des
communications suivait de près. Cependant, le
nombre de salariés a augmenté dans les quatre
secteurs d’activité. Pour la deuxième année de
suite, le secteur des transports a affiché l’augmen-
tation la plus forte du nombre de salariés (4,1 %).
Fait surprenant, l’accroissement le plus faible a été
observé dans le secteur des communications
(1,9 %). Le nombre de salariés dans le secteur des
communications, les autres secteurs et le secteur
bancaire a recommencé à croître, après avoir
régressé pendant quelques années. C’est toujours
dans le secteur bancaire et le secteur des commu-
nications qu’on retrouvait le plus grand nombre de
salariés visés par la Loi.

Variations régionales
En 1998, par rapport à l’année précédente, le
nombre de salariés visés par la Loi a diminué
dans les provinces de l’Atlantique (sauf à l’Île-du-
Prince-Édouard). Il s’est accru d’environ 2,0 %
dans le centre du Canada, mais nettement plus en
Alberta (4,1 %) et en Colombie-Britannique
(7,6 %). Dans cette dernière province, l’augmenta-
tion est attribuable en majeure partie au fait qu’un

1  Voir la liste de ces employeurs au chapitre 4.

certain nombre d’entreprises ont présenté des
données pour 1998 alors qu’elles ne l’avaient pas
fait en 1997. Plus particulièrement, la British
Columbia Maritime Employers Association ne
figurait pas dans la base de données l’an dernier.
En Alberta, deux facteurs expliquent l’augmenta-
tion notée. Les entreprises qui ont présenté un
rapport pour la première fois sont responsables de
près de la moitié de cette augmentation (Symcor
Services, WestJet Airlines et Craig Broadcast
Alberta), l’autre moitié étant attribuable à l’ac-
croissement de l’effectif des entreprises existantes.

Occasions d’emploi
Pour la deuxième année d’affilée, le nombre de
recrutements a augmenté de façon considérable
dans l’effectif visé par la Loi. Selon les rapports,
quelque 75 762 personnes ont été recrutées pour
occuper un emploi permanent au cours de 1998,
soit 18,0 % de plus que l’année précédente.
L’augmentation n’aurait été que de 11,7 % si nous
n’avions pris en considération que les employeurs
qui ont présenté un rapport en 1997. Quant aux
autres recrutements, ils étaient peut-être en partie
le résultat de mutations de salariés au service
d’entreprises dont l’actif a été acquis par une
autre entreprise visée par la Loi.

Nota 1
Voir la liste de ces employeurs au chapitre 4.
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RÉPARTITION DE L’EFFECTIF VISÉ PAR LA LOI SELON
LES CATÉGORIES PROFESSIONNELLES EN 1998

Les cessations de fonctions n’ont pas augmenté au
même rythme (7,6 %) que les recrutements. Par
conséquent, le résultat net des recrutements et des
cessations de fonctions était positif pour la pre-
mière fois depuis 1989. Dans l’ensemble, il y a eu
dans l’effectif visé par la Loi 1 965 recrutements
de plus que de cessations de fonctions en 1998.
Pour cette raison, l’emploi permanent a enregistré
une croissance de 0,3 %. À titre de comparaison,
l’emploi avait accusé une baisse de 0,8 % en 1997.

Dans le cas du travail à temps partiel en 1998, le
nombre de personnes recrutées dépassait de plus
de 7 000 le nombre de salariés ayant cessé d’exer-
cer leurs fonctions. Cependant, la situation n’était
pas aussi avantageuse chez les salariés à plein
temps : il y a eu 4 921 cessations de fonctions de
plus que de recrutements.

Les employeurs du secteur des transports sont
ceux qui ont recruté le plus de personnes par
rapport au nombre de celles qui ont quitté l’indus-
trie, de sorte que l’emploi était en hausse de 1,4 %
dans ce secteur en 1998. Les banques ont elles
aussi recruté plus de personnes qu’elles n’ont
enregistré de cessations de fonctions, mais c’était
l’inverse dans le secteur des communications.

Durant l’année, les employeurs ont également
eu la possibilité d’améliorer la situation des
groupes désignés grâce aux promotions. En tout,
61 927 personnes ont été promues à un emploi
permanent en 1998, dans l’effectif visé par la Loi.
Il y a eu au total 137 689 occasions d’emploi
(recrutements et promotions), soit 15,5 % de plus
que l’année précédente.

LE PROFIL PROFESSIONNEL

Les salariés faisant partie de l’effectif visé par la
Loi étaient fortement concentrés dans les catégo-
ries du personnel administratif et du personnel
de bureau en 1998. À elles deux, la catégorie du
personnel de bureau et celle du personnel adminis-
tratif et de bureau principal réunissaient 37,35 %
de l’effectif – proportion légèrement moins élevée
qu’en 1997. Le pourcentage de salariés dans la
catégorie des travailleurs qualifiés et artisans a lui
aussi fléchi de 1997 à 1998, passant de 10,79 %
à 9,92 %.

Toutefois, par rapport à l’année précédente,
un plus grand pourcentage de salariés se
classaient dans le personnel professionnel et semi-
professionnel. En 1998, 11,66 % des salariés
étaient dans la catégorie des professionnels et
6,15 % dans celle du personnel semi-professionnel
et technique.

Les cadres intermédiaires et autres administrateurs
formaient le troisième groupe en importance,
regroupant 10,05 % de l’effectif visé par la Loi
en 1998. Le pourcentage de l’effectif présent
dans la catégorie des cadres intermédiaires n’a
pratiquement pas changé de 1997 à 1998.

Le rapport de 1998 était le deuxième seulement
que les employeurs devaient établir d’après la
Classification nationale des professions. Il est
donc très difficile de déterminer si les change-
ments survenus de 1997 à 1998 dénotent une
tendance, ou s’ils sont le résultat de rajustements
apportés à la classification des emplois après la
première période de rapport.

La concentration des salariés dans les diverses
catégories professionnelles varie suivant le sec-
teur. Par exemple, un grand nombre de personnes
faisaient partie du personnel de bureau ou des
professionnels dans le secteur bancaire, dans le
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secteur des communications et dans les « autres
secteurs », tandis que dans celui des transports, les
travailleurs qualifiés et artisans et les travailleurs
manuels spécialisés comptaient près de 45 % des
salariés. Les autres secteurs employaient aussi un
nombre considérable de personnes entrant dans
ces deux catégories.
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3.2 Les femmes

LA REPRÉSENTATION

• La représentation des femmes dans l’effectif visé par la Loi a diminué en 1998, fait attribuable
essentiellement à la baisse de leur représentation dans le secteur bancaire.

• Dans l’effectif l’an dernier, le nombre de femmes recrutées était supérieur au nombre de celles qui ont
quitté.

• La représentation des femmes a continué d’augmenter dans les catégories des cadres intermédiaires
et des professionnels.

• Dans l’effectif visé par la Loi, les femmes gagnaient 76,6 % de ce que touchaient les hommes pour un
emploi à plein temps. L’écart salarial s’est toutefois amoindri de 1997 à 1998.

REPRÉSENTATION DES FEMMES DANS L’EFFECTIF VISÉ PAR
LA LOI ET DANS LA POPULATION ACTIVE CANADIENNE

La représentation des femmes dans l’effectif visé
par la Loi a diminué pour la deuxième année
d’affilée, passant de 44,53 % en 1997 à 44,26 %
en 1998. En fait, l’effectif comptait 5 139 femmes
de plus en 1998 qu’en 1997, mais la représentation
de ce groupe a quand même diminué parce que le
nombre d’hommes a augmenté davantage.

Au cours des deux dernières années, la représenta-
tion des femmes dans les emplois à temps partiel a
diminué considérablement. Le nombre de femmes
travaillant à temps partiel a fléchi de 1997 à 1998,
tandis que le nombre d’hommes exerçant de tels
emplois a continué d’augmenter. En ce qui con-
cerne le travail à plein temps, la représentation des
femmes a aussi diminué, mais de façon moins
marquée.

Variations sectorielles
Le secteur bancaire est le seul où la représentation
des femmes a connu un recul en 1998, de plus
d’un point de pourcentage, passant de 73,59 % en
1997 à 72,51 % en 1998. Dans ce secteur, la
représentation du groupe est en baisse depuis
1993. Elle a cependant augmenté dans le secteur
des transports et dans les autres secteurs de 1997 à
1998, atteignant respectivement 23,56 % et
24,99 % en 1998.

Variations régionales
Bien que le nombre total de salariés visés par la
Loi qui travaillent au Nouveau-Brunswick et en
Saskatchewan ait diminué, dans ces provinces, le
nombre de femmes faisant partie de l’effectif a
augmenté. Au Nouveau-Brunswick, cela s’expli-
que par le fait qu’une nouvelle société, Star
Choice, compte un important effectif féminin. En
Saskatchewan, le nombre de femmes a augmenté
plus rapidement que le nombre d’hommes dans
certaines entreprises des autres secteurs et du
secteur des communications.

En Colombie-Britannique, c’est l’inverse qui s’est
produit. Malgré l’augmentation considérable du
nombre de salariés dans l’effectif visé par la Loi,
le nombre de femmes a diminué. Ceci est en partie
attribuable au fait que la British Columbia Mari-
time Employer Association, qui emploie peu de
femmes, s’est ajoutée à la base de données en
1998.
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Nombre de Représentation
compagnies des femmes

Toutes les compagnies 333 44,26 %

Compagnies ayant soumis un 304 44,69 %
rapport l’année précédente

Compagnies ayant présenté leur 29 30,92 %
premier rapport pour l’année 1998

REPRÉSENTATION DES FEMMES DANS LES COMPAGNIES
VISÉES PAR LA LOI EN 1998

Changements au chapitre
des occasions d’emploi en 1998
En 1998, pour ce qui est des postes permanents,
plus de femmes ont été recrutées que de femmes
n’ont cessé d’exercer leurs fonctions dans l’effec-
tif visé par la Loi. Le résultat net – un gain de
692 emplois – était toutefois inférieur à l’augmen-
tation nette chez les hommes, et n’était pas assez
marqué pour accroître la représentation des
femmes. En ce qui concerne les emplois à temps
partiel, les femmes qui se sont ajoutées à l’effectif
visé par la Loi étaient bien plus nombreuses que
celles qui ont cessé d’en faire partie. Cependant,
ces gains ont été pour beaucoup estompés par le
résultat négatif enregistré dans les emplois à plein
temps.

C’est la première fois depuis 1991 que le bilan des
recrutements et des cessations de fonctions pour
ce groupe donne un résultat positif dans les
emplois permanents (692, comme cela a été dit
précédemment). De ce fait, l’emploi chez les
femmes a crû de 0,3 %, ce qui est légèrement
inférieur à la croissance dans le cas des hommes
(0,4 %). Mais la représentation des femmes dans
l’effectif visé par la Loi a tout de même diminué,
car de nouveaux employeurs qui comptaient un
pourcentage plus faible de femmes dans leur
effectif ont présenté leur premier rapport pour
l’année 1998.

Le secteur des transports est le seul où un plus
grand nombre de femmes ont été recrutées dans
des emplois permanents que de femmes n’ont
cessé d’exercer leurs fonctions. À la fin de 1998,
quelque 1 963 femmes s’étaient ajoutées à l’effec-
tif dans ce secteur, ce qui a fait croître leur emploi
de 5,6 %. Dans le secteur bancaire (le seul où la
représentation des femmes a diminué en 1998), il
y a eu 973 cessations de fonctions de plus que de
recrutements. Au cours de la même période, les

banques ont recruté 1 562 plus d’hommes qu’elles
n’en ont mis à pied. L’emploi des femmes a
également régressé dans le secteur des communi-
cations, compte tenu du bilan des recrutements et
des cessations de fonctions, mais pas dans la
même mesure que dans le secteur bancaire (0,5 %
comparativement à 0,8 %).

De 1997 à 1998, le nombre de femmes recrutées
pour exercer un emploi permanent, dans l’effectif
visé par la Loi, a augmenté de 24,4 %. Par consé-
quent, le pourcentage de femmes parmi l’ensem-
ble des personnes recrutées a grimpé, passant de
38,92 % à 41,01 %. À titre de comparaison, les
femmes représentaient 44,26 % des salariés de
l’effectif visé par la Loi qui occupaient un emploi
permanent. D’autre part, 54,95 % des salariés de
l’effectif qui ont obtenu une promotion étaient des
femmes.

En 1998, le nombre total d’occasions d’emploi
(recrutements et promotions) offertes aux femmes
a augmenté de 16 %, hausse qui se compare à
celle qui a été observée chez les hommes. Fait
intéressant, en 1998, les recrutements représen-
taient 47,7 % de toutes les occasions d’emploi,
soit 3,2 points de pourcentage de plus que l’année
précédente. Ce pourcentage révèle toutefois que
les employeurs préfèrent encore accorder une
promotion à des femmes qui font déjà partie de
leur personnel plutôt que de recruter des candida-
tes à l’extérieur.

LE PROFIL PROFESSIONNEL

Les femmes faisant partie de l’effectif visé par la
Loi sont fortement concentrées dans les emplois
de bureau. En 1998, trois catégories professionnel-
les – le personnel de bureau, le personnel adminis-
tratif et de bureau principal et les surveillants du
personnel de bureau, de la vente et des services –
regroupaient 65,3 % des femmes de l’effectif.
Cependant, de 1997 à 1998, la concentration, ou
pourcentage, des femmes dans ces catégories
professionnelles a fléchi. Par contre, elle a aug-
menté considérablement dans les catégories des
cadres, des professionnels et du personnel de la
vente et des services.
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REPRÉSENTATION DES FEMMES DANS DES PROFESSIONS
CHOISIES DANS L’EFFECTIF VISÉ PAR LA LOI, 1997 ET 1998

19981997

En 1998, dans 10 des 14 catégories professionnel-
les, le nombre de femmes a augmenté plus vite
que le nombre d’hommes, de sorte que la repré-
sentation des femmes dans ces catégories s’est
accrue. Faisaient exception les catégories du
personnel de bureau, des surveillants du personnel
de bureau, des travailleurs qualifiés et artisans et
des travailleurs manuels spécialisés. La représen-
tation des femmes a augmenté le plus dans la
catégorie du personnel spécialisé de la vente et des
services ainsi que dans celle des autres travailleurs
manuels. Le groupe des femmes a également
continué à accroître sa représentation dans les
catégories des cadres intermédiaires et des
professionnels.

Ainsi qu’il a été signalé plus tôt, la représentation
des femmes a accusé du recul en 1998 dans le
secteur bancaire. Les catégories professionnelles
dans lesquelles la représentation a le plus diminué
dans ce secteur sont les suivantes : personnel
intermédiaire et autre personnel de la vente et des
services, personnel de bureau et surveillants du
personnel de bureau. Cependant, malgré cette
baisse générale, les femmes sont parvenues à
augmenter de beaucoup leur représentation chez
les cadres intermédiaires. Dans le secteur des
transports, là où l’effectif visé par la Loi s’est
accru le plus rapidement de 1997 à 1998, les
femmes ont augmenté leur représentation surtout
dans une catégorie où elles ont toujours été bien

REPRÉSENTATION DES FEMMES ET LEUR PART DES
RECRUTEMENTS DANS LES EMPLOIS PERMANENTS DE CADRES
SUPÉRIEURS DANS L’EFFECTIF VISÉ PAR LA LOI, 1997 ET 1998

représentées, à savoir les surveillants du personnel
de bureau, de la vente et des services. Dans le
secteur des communications, les femmes ont
amélioré sensiblement leur représentation dans les
emplois liés à la vente et aux services, où elle était
déjà forte. Enfin, dans les autres secteurs, elles ont
fait une percée chez les autres travailleurs
manuels.

Occasions d’emploi selon la
catégorie professionnelle en 1998

Les employeurs visés par la Loi ont fait d’impor-
tants efforts en 1998 pour recruter des femmes à
des postes de cadres supérieurs. Dans cette catégo-
rie, 11,71 % des personnes recrutées en 1997
étaient des femmes, proportion qui a monté en
flèche en 1998, pour atteindre 20 %. Cette hausse
a évidemment contribué à faire augmenter la
représentation des femmes dans cette catégorie
professionnelle.

En 1998, chez les femmes de l’effectif visé par la
Loi, il y a eu plus de recrutements dans des
emplois permanents que de cessations de fonc-
tions en ce qui concerne la catégorie du personnel
intermédiaire de la vente et des services, la catégo-
rie « autre personnel de la vente et des services »
et celle des travailleurs manuels spécialisés. Grâce
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aux mesures de dotation prises par les employeurs,
la représentation des femmes a augmenté dans les
deux premières de ces catégories, mais elle a
fléchi du côté des travailleurs manuels spécialisés,
où d’autres facteurs sont venus faire contrepoids à
la hausse du nombre réel de femmes. Les cessa-
tions de fonctions ont dépassé les recrutements
dans les catégories des cadres intermédiaires, des
surveillants du personnel de bureau, de la vente et
des services ainsi que du personnel administratif et
de bureau principal. Malgré cela, la représentation
des femmes n’a fléchi que dans les emplois de
surveillants.

Comme il a été mentionné plus tôt, les femmes ont
obtenu 54,95 % des promotions dans l’effectif en
1998, même si leur représentation dans les em-
plois permanents n’était que de 44,26 %. Essen-
tiellement, le pourcentage de femmes parmi les
personnes promues à un poste de cadre intermé-
diaire, de professionnel ou de surveillant du
personnel de bureau, de la vente et des services
était largement supérieur au taux de représentation
de ce groupe dans les catégories en question.

LES SALAIRES

Banques 61,9 %
Transports 74,0 %
Communications 85,5 %
Autres secteurs 76,8 %
TOUS LES SECTEURS 76,6 %

SALAIRES MOYENS DES FEMMES TRAVAILLANT À PLEIN
TEMPS EN POURCENTAGE DES SALAIRES MOYENS DES

HOMMES SELON LE SECTEUR D’ACTIVITÉ, 1998

Le salaire moyen des femmes dans l’effectif visé
par la Loi qui travaillaient à plein temps était de
40 517 $ en 1998, soit 76,6 % du salaire moyen
versé aux hommes (52 883 $), comparativement à
75,9 % en 1997. L’écart salarial entre les hommes
et les femmes s’est rétréci dans trois des quatre
secteurs d’activité, mais ce n’est que dans le
secteur bancaire que le mouvement était prononcé.
Dans ce secteur, les femmes gagnaient l’équiva-
lent de 60,5 % du salaire moyen des hommes en
1997, et 61,9 % en 1998. C’est dans le secteur des
communications que l’écart était le moins grand,
les femmes touchant 85,5 % de ce que gagnaient
les hommes. L’écart salarial moyen entre les
hommes et les femmes s’est élargi dans les autres
secteurs au cours de la même période.

Le quart des femmes de l’effectif qui travaillaient
à plein temps ont gagné moins de 30 000 $ en
1998. Une majorité de femmes gagnaient entre
30 000 $ et 50 000 $, et 17,4 % touchaient
50 000 $ ou plus. À titre de comparaison, plus de
40 % des hommes gagnaient 50 000 $ ou plus, et
seulement 10,1 % moins de 30 000 $.

Environ le tiers des femmes dans le secteur
bancaire et le secteur des transports avaient un
salaire de moins de 30 000 $, situation qui s’amé-
liore très lentement. Dans le secteur des communi-
cations, 13,8 % des femmes seulement gagnaient
moins de 30 000 $. Dans les autres secteurs, le
tableau était différent : 27,6 % des femmes (com-
parativement à 17,4 % dans l’ensemble des
secteurs) gagnaient 50 000 $ ou plus en 1998.
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3.3 Les Autochtones

LA REPRÉSENTATION
REPRÉSENTATION DES AUTOCHTONES DANS

L’EFFECTIF VISÉ PAR LA LOI ET DANS LA
POPULATION ACTIVE CANADIENNE

• La représentation des Autochtones dans l’effectif visé par la Loi a continué d’augmenter en 1998, mais
pas aussi rapidement qu’au cours des années précédentes.

• Bien que, dans ce groupe, l’emploi ait enregistré une baisse en 1998, d’autres facteurs ont plus que
compensé cette régression.

• Fait intéressant, le nombre de promotions offertes à des Autochtones a augmenté à un rythme plus
rapide que pour l’ensemble de l’effectif visé par la Loi.

• La représentation de ce groupe chez les cadres, les professionnels, les surveillants et le personnel
intermédiaire de la vente et des services a augmenté.

• L’écart salarial entre les hommes autochtones et l’ensemble des hommes de l’effectif s’est rétréci
entre 1997 et 1998, mais s’est élargi entre les femmes autochtones et l’ensemble des femmes de
l’effectif.

En 1998, les Autochtones représentaient 1,32 % de
l’effectif visé par la Loi, taux légèrement plus
élevé que l’année précédente (1,29 % en 1997). La
représentation de ce groupe était supérieure dans
le cas du travail à temps partiel, où elle a atteint
1,65 %. Il y avait encore un écart entre la repré-
sentation des Autochtones dans l’effectif visé par
la Loi et leur représentation au sein de la popula-
tion active canadienne (2,1 %), selon les données
de 1996.

Entre 1997 et 1998, la représentation de ce groupe
parmi les personnes travaillant à temps partiel
s’est accrue plus rapidement que parmi les
personnes travaillant à plein temps, ce qui est
entièrement attribuable aux femmes autochtones.

Variations sectorielles
La situation des Autochtones a évolué de manière
très différente dans les quatre secteurs d’activité
que vise la Loi. Si la représentation des Autochto-
nes a augmenté dans les secteurs des transports et
des communications, elle a fléchi dans le secteur
bancaire et dans les autres secteurs, soit les deux
grands secteurs où ils étaient le mieux représentés
en 1997. Le nombre d’Autochtones travaillant
dans le secteur bancaire n’a pas augmenté au
même rythme que dans le cas des autres salariés,
et leur nombre a en fait légèrement diminué dans
les autres secteurs. La représentation s’est accrue
dans le secteur des transports parce que deux
associations supplémentaires d’employeurs
maritimes, qui employaient un grand nombre
d’Autochtones, ont présenté un rapport pour
l’année 1998. Enfin, l’augmentation notée dans
le secteur des communications est attribuable aux
résultats de la nouvelle enquête d’auto-identifica-
tion effectuée par un important employeur
(TELUS Corporation).
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NOMBRE TOTAL DE RECRUTEMENTS ET PART DES
RECRUTEMENTS POUR LES AUTOCHTONES DANS DES EMPLOIS
PERMANENTS DANS L’EFFECTIF VISÉ PAR LA LOI, 1987 À 1998

NOMBRE DE
RECRUTEMENTS

PART DES RECRUTEMENTS
POUR LES AUTOCHTONES

C’est encore dans les autres secteurs que la
représentation des Autochtones était la plus forte,
soit 2,04 %, mais le secteur des transports s’est
classé au deuxième rang (qu’occupait le secteur
bancaire en 1997), les Autochtones y représentant
1,31 % des salariés.

Variations régionales
Le nombre de salariés autochtones a augmenté
dans cinq des provinces et des territoires en
1998. Étant donné la nette hausse en Colombie-
Britannique et en Alberta, le pourcentage
d’Autochtones travaillant dans l’ouest du
Canada a lui aussi augmenté.

Au Manitoba et en Ontario, la représentation de ce
groupe a enregistré une hausse parce que le
nombre d’Autochtones s’est accru plus rapidement
que le nombre de salariés visés par la Loi dans ces
provinces. Enfin, en 1998, la représentation du
groupe a augmenté aussi à Terre-Neuve, car le
nombre d’Autochtones dans cette province a
connu un accroissement, contrairement à
l’effectif total, qui a diminué.

Depuis que l’on recueille des données en applica-
tion de la Loi, c’est au Yukon et dans les Territoi-
res du Nord-Ouest que les Autochtones affichent
la plus forte représentation. En 1998, leur taux de
représentation était encore élevé — 6,27 % et
19,84 % respectivement — mais nettement en
deçà des chiffres de 1997. C’est simplement que le
nombre d’Autochtones au service des entreprises
assujetties à la Loi dans ces régions a diminué.
Dans les Territoires du Nord-Ouest en particulier,
la représentation du groupe a fléchi pour la troi-
sième année d’affilée.

Changements au chapitre des
occasions d’emploi en 1998

Le pourcentage d’Autochtones parmi les person-
nes recrutées à un poste permanent a diminué de
nouveau en 1998, mais seuls les hommes autoch-
tones ont été touchés. À 1,41 %, ce pourcentage
était nettement inférieur au sommet atteint en
1994 (1,90 %). Fait intéressant, à cette époque, le
nombre total de personnes recrutées dans l’effectif
était l’un des plus bas depuis 1987. Ce groupe,
semble-t-il, ne bénéficie pas autant que les autres
salariés de l’accroissement marqué du recrutement
observé ces deux dernières années.

Par contre, le pourcentage d’Autochtones parmi
les personnes ayant cessé leurs fonctions a lui
aussi diminué — passant de 1,68 % en 1997 à
1,50 % en 1998. Cependant, il était encore supé-
rieur au pourcentage des personnes recrutées
provenant de ce groupe (1,41 %).
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En 1998, il y a eu chez les Autochtones 41 cessa-
tions de fonctions de plus que de recrutements,
dans l’effectif visé par la Loi. Le résultat net était
donc négatif, mais l’écart était moins important
qu’au cours des deux années précédentes.
L’emploi des Autochtones a diminué de 0,5 %,
tandis que l’emploi total a augmenté de 0,3 %.

La diminution de l’emploi a été plus marquée dans
les autres secteurs (6,3 %) et dans le secteur
bancaire (3,2 %). Les données présentées par les
employeurs indiquent que le nombre de salariés
autochtones dans ces secteurs n’a pas diminué
dans la même mesure que l’emploi, car d’autres
facteurs, tels que des changements dans la compo-
sition du groupe des salariés visés par la Loi et de
meilleures méthodes d’auto-identification, ont
compensé en partie le résultat négatif obtenu en
comparant les recrutements et les cessations de
fonctions. Compte tenu du nombre de recrute-
ments et de cessations de fonctions, l’emploi des
Autochtones a connu une augmentation considéra-
ble dans le secteur des transports en 1998. Cette
croissance explique en bonne partie la hausse du
taux de représentation de ce groupe.

En ce qui concerne les promotions, les Autochto-
nes ont fait bonne figure en 1998. En effet, le
nombre de promotions offertes aux hommes et aux
femmes de ce groupe a augmenté de 15,4 % par
rapport à l’année précédente, ce qui excède
l’accroissement des promotions dans l’ensemble
de l’effectif (12,5 %). Au cours de l’année en
question, 1 980 occasions d’emploi (recrutements
ou promotions) ont été offertes aux Autochtones,
soit 1,44 % de toutes les occasions de recrutement
et d’avancement offertes dans l’effectif visé
par la Loi.

LE PROFIL PROFESSIONNEL

C’est surtout dans trois catégories professionnelles
que se concentrent les Autochtones faisant partie
de l’effectif visé par la Loi. Près de 60 % des
salariés autochtones se trouvent dans les catégo-
ries du personnel de bureau, des travailleurs
qualifiés et artisans ainsi que des travailleurs

REPRÉSENTATION DES AUTOCHTONES DANS DES
PROFESSIONS CHOISIES DANS L’EFFECTIF VISÉ

PAR LA LOI, 1997 ET 1998

1997 1998

manuels spécialisés. Entre 1997 et 1998, le pour-
centage d’Autochtones travaillant dans les catégo-
ries du personnel de bureau et des travailleurs
qualifiés et artisans a diminué. En revanche, un
nombre beaucoup plus grand d’entre eux étaient
cadres intermédiaires (6,1 %), professionnels
(6,7 %) et employés semi-professionnels et
techniciens (5,2 %).

Parallèlement à l’augmentation du nombre
d’Autochtones dans ces catégories professionnel-
les, la représentation de ce groupe parmi les cadres
intermédiaires et les professionnels a elle aussi
nettement augmenté. Dans la catégorie du person-
nel semi-professionnel et technique cependant, la
représentation des Autochtones n’a pas suivi la
même courbe, parce que le nombre total d’autres
salariés dans cette catégorie a connu une hausse
plus rapide. D’autres augmentations notables ont
été relevées en ce qui concerne les cadres supé-
rieurs, les contremaîtres, le personnel intermé-
diaire de la vente et des services ainsi que les
autres travailleurs manuels. Dans ce dernier cas,
l’augmentation n’a fait qu’accroître la représenta-
tion déjà élevée des Autochtones dans ce type
d’emplois.
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Dans le secteur des transports, l’augmentation de
la représentation des Autochtones en 1998 s’est
fait sentir aux deux extrémités de la hiérarchie des
emplois. En effet, les Autochtones représentaient
un pourcentage nettement supérieur des cadres
intermédiaires, tandis qu’ils étaient aussi en plus
grand nombre parmi les travailleurs de bureau et
les autres travailleurs manuels, comparativement à
l’année précédente. Dans le secteur des communi-
cations, en plus d’accroître leur représentation
dans les catégories des cadres intermédiaires et
des professionnels, ils ont augmenté leur représen-
tation parmi le personnel spécialisé et le personnel
intermédiaire de la vente et des services ainsi que
parmi les travailleurs manuels spécialisés. Malgré
le fléchissement de la représentation globale des
Autochtones dans le secteur bancaire et dans les
autres secteurs, ce groupe était bien mieux repré-
senté parmi les cadres intermédiaires et les profes-
sionnels de ces deux grands secteurs, parmi les
cadres supérieurs du secteur bancaire, ainsi que
parmi les travailleurs qualifiés et artisans des
autres secteurs.

Occasions d’emploi selon la
catégorie professionnelle en 1998
Ainsi qu’il a été mentionné plus tôt, le pourcen-
tage d’Autochtones dans l’ensemble des personnes
recrutées au sein de l’effectif a diminué entre 1997
et 1998. Les catégories professionnelles les plus
touchées étaient les suivantes : personnel spécia-
lisé et autre personnel de la vente et des services
ainsi que travailleurs manuels spécialisés. Toute-
fois, le pourcentage d’Autochtones dans l’ensem-
ble des personnes recrutées en 1998 dans les
catégories des cadres intermédiaires et des autres
travailleurs manuels a augmenté.

Dans 8 des 14 catégories professionnelles, le
nombre de cessations de fonctions a été supérieur
au nombre de recrutements en ce qui concerne les
Autochtones. En conséquence, il y a eu fléchisse-
ment de la représentation de ce groupe dans la
catégorie du personnel semi-professionnel, dans
celle du personnel administratif et de bureau
principal, ainsi que dans celle du personnel
spécialisé de la vente et des services. Le fait qu’il
y ait eu un plus grand nombre de recrutements que
de cessations de fonctions pour les Autochtones

dans la catégorie du personnel intermédiaire de la
vente et des services a contribué dans une large
mesure à faire augmenter la représentation des
Autochtones au sein de cette catégorie.

Le pourcentage d’Autochtones ayant obtenu de
l’avancement parmi les autres travailleurs ma-
nuels, les travailleurs manuels spécialisés et les
travailleurs qualifiés et artisans était largement
supérieur à la représentation de ce groupe dans ces
catégories professionnelles en 1998. La plupart
des Autochtones recrutés pour occuper un poste de
cadre ou de surveillant ou un poste dans la catégo-
rie du personnel administratif et de bureau princi-
pal étaient déjà au service de leur employeur.

LES SALAIRES

Dans l’effectif visé par la Loi, les hommes autoch-
tones gagnaient 86,3 % de ce que touchaient
l’ensemble des hommes travaillant à plein temps
en 1998, ce qui représente un accroissement
notable par rapport à 1997, où le pourcentage était
de 85,2 %. Le salaire estimatif moyen des hom-
mes autochtones exerçant un emploi à plein temps
était de 45 610 $. À titre de comparaison, les
femmes de ce groupe ne gagnaient que 35 510 $.
Leur salaire moyen représentait 87,6 % de ce que
touchaient l’ensemble des femmes dans l’effectif.
Ce pourcentage est inférieur au pourcentage de
1997 (87,9 %), ce qui dénote que l’écart salarial
s’est élargi.

C’est dans le secteur des communications que
l’écart salarial entre les Autochtones et l’ensemble
des autres salariés était le moins grand. En effet, le
salaire moyen des Autochtones de sexe masculin
et féminin équivalait à plus de 90 % du salaire
moyen des hommes et des femmes pris dans
l’ensemble. Dans le secteur des transports, l’écart
salarial entre les hommes autochtones et l’ensem-
ble des hommes était légèrement moins grand que
dans l’ensemble des secteurs. L’écart salarial le
plus marqué a été relevé dans les autres secteurs,
et ce tant chez les hommes que chez les femmes
autochtones.
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Variation
1997 1998   (Points de %)

Hommes autochtones 26,5 % 29,5 % 3,0
L’ensemble des hommes 40,1 % 41,6 % 1,5

Femmes autochtones 8,1 % 9,8 % 1,7
L’ensemble des femmes 15,6 % 17,4 % 1,8

POURCENTAGE DES HOMMES ET DES FEMMES
AUTOCHTONES DANS L’EFFECTIF VISÉ PAR LA LOI
QUI ONT GAGNÉ 50 000 $ OU PLUS, 1997 ET 1998

Le pourcentage d’hommes autochtones gagnant
moins de 30 000 $ est passé de 16,1 % en 1997 à
16,5 % en 1998. Détail intéressant, le pourcentage
d’hommes autochtones gagnant 50 000 $ ou plus a
lui aussi augmenté considérablement. Il se situait à
29,5 % en 1998, comparativement à 26,5 % en
1997. Cependant, comme 41,6 % des hommes se
situaient dans cette échelle de rémunération en
1998, il subsiste encore un vaste écart entre les
salaires des hommes autochtones et ceux de
l’ensemble des hommes dans l’effectif.

Quant aux femmes autochtones, 36,7 % d’entre
elles gagnaient moins de 30 000 $ en 1998, ce
qui était nettement supérieur au pourcentage
enregistré pour l’ensemble des femmes (25,2 %).
À l’autre extrémité des échelles de rémunération,
seules 9,8 % des femmes autochtones touchaient
50 000 $ ou plus. Ce pourcentage était le plus
faible parmi les femmes faisant aussi partie d’un
autre groupe désigné. En outre, le nombre de
femmes autochtones dans cette échelle de rémuné-
ration s’est accru plus lentement que ça n’a été
le cas pour les autres femmes.
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3.4 Les personnes handicapées

LA REPRÉSENTATION
REPRÉSENTATION DES PERSONNES HANDICAPÉES

DANS L’EFFECTIF VISÉ PAR LA LOI ET DANS
LA POPULATION ACTIVE CANADIENNE

• La représentation des personnes handicapées a de nouveau régressé en 1998, principalement dans le
secteur bancaire.

• Il y a eu plus de personnes handicapées qui ont cessé de faire partie de l’effectif que de membres de ce
groupe qui s’y sont ajoutés, et l’emploi dans ce groupe a diminué de 5,7 %.

• Le pourcentage de personnes handicapées parmi les gens qui ont obtenu de l’avancement a également
baissé en 1998.

• La représentation du groupe a diminué parmi les cadres supérieurs, au sein du personnel spécialisé de
la vente et des services et dans la catégorie « autre personnel de la vente et des services », mais a
augmenté dans certaines catégories professionnelles, entre autres chez les contremaîtres et les autres
travailleurs manuels.

• Les femmes et les hommes handicapés touchaient 95,7 % du salaire versé à l’ensemble des femmes et
des hommes compris dans l’effectif en 1998. Dans le cas des femmes handicapées, l’écart salarial par
rapport à l’ensemble des femmes s’est élargi.

REPRÉSENTATION DES PERSONNES HANDICAPÉES
DANS L’EFFECTIF VISÉ PAR LA LOI SELON LE

SECTEUR D’ACTIVITÉ, 1996 À 1998

En 1998, pour la troisième année de suite, la
représentation des personnes handicapées dans
l’effectif visé par la Loi a diminué. En effet, ces
dernières représentaient 2,27 % de l’effectif,
comparativement à 2,32 % en 1997. Le nombre
total de personnes handicapées a légèrement
augmenté entre ces deux années, mais pas au
même rythme que l’ensemble de l’effectif.

Malgré l’augmentation générale, le nombre de
femmes handicapées dans l’effectif visé par la Loi
a régressé en 1998, tout comme l’année précé-
dente. La majeure partie de cette baisse est surve-
nue du côté du travail à temps partiel. Par contre,

dans l’effectif, le nombre d’hommes handicapés
travaillant à plein temps ou occupant un poste
temporaire a augmenté.

Variations sectorielles
Le secteur bancaire est le seul où le nombre de
personnes handicapées a diminué en 1998. Les
femmes handicapées ont absorbé 85 % de cette
baisse, même si elles ne représentaient que 66,7 %
des personnes handicapées dans ce secteur. L’an-
née précédente, le secteur bancaire était aussi celui
où l’on avait enregistré la majeure partie de la
diminution du nombre de personnes handicapées.
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PART DES RECRUTEMENTS ET DES CESSATIONS POUR LES
PERSONNES HANDICAPÉES DANS DES EMPLOIS PERMANENTS

DANS L’EFFECTIF VISÉ PAR LA LOI, 1987 À 1998

PART DES
RECRUTEMENTS

PART DES
CESSATIONS

De 1989 à 1996, c’est dans le secteur bancaire que
la représentation des personnes handicapées était
la meilleure. Elle avait atteint 3,65 % en 1996.
Cependant, à la suite de quatre baisses consécuti-
ves dans ce secteur, la représentation est tombée à
2,28 % en 1998, le secteur bancaire arrivant alors
au troisième rang. C’est dans les autres secteurs
que la représentation de ce groupe était la plus
élevée (2,87 %) en 1998, puis dans le secteur des
communications (2,42 %). Le secteur des trans-
ports, le seul où la représentation était inférieure à
celle du secteur bancaire, est arrivé au quatrième
rang, les personnes handicapées n’y représentant
que 1,83 % des salariés.

Variations régionales
Le nombre de personnes handicapées a nettement
augmenté entre 1997 et 1998 dans quatre provin-
ces : la Nouvelle-Écosse, l’Île-du-Prince-Édouard,
l’Alberta et la Colombie-Britannique. Mais ces
augmentations ont été presque entièrement annu-
lées par les diminutions relevées en Ontario, au
Québec, au Nouveau-Brunswick et au Manitoba.
La représentation des personnes handicapées a
fléchi dans ces quatre provinces, ainsi qu’à Terre-
Neuve, au Yukon et dans les Territoires du Nord-
Ouest. Dans ces trois dernières provinces, le
nombre de personnes touchées n’était toutefois
pas significatif.

La représentation du groupe a augmenté de
beaucoup en Nouvelle-Écosse et à l’Île-du-Prince-
Édouard, car l’effectif total était en régression
dans ces provinces. La représentation était égale-
ment en hausse en Alberta. En Nouvelle-Écosse, la
Société de développement du Cap-Breton a
procédé à une nouvelle enquête d’auto-identifica-
tion, qui a donné lieu à des résultats plus favora-
bles en ce qui concerne les personnes handicapées.

Changements au chapitre
des occasions d’emploi en 1998
En 1998, le nombre de personnes handicapées
parmi les gens recrutés dans un emploi permanent
au sein de l’effectif s’est légèrement accru par
rapport à l’année précédente. Cependant, le
pourcentage de personnes handicapées dans
l’ensemble des personnes recrutées a baissé,
passant de 0,98 % en 1997 à 0,92 % en 1998;

la diminution la plus marquée a eu lieu dans les
autres secteurs.

Les employeurs assujettis à la Loi n’ont pas
recruté suffisamment d’hommes handicapés dans
les emplois permanents pour maintenir le pourcen-
tage de recrutements qu’ils avaient atteint en
1997. En revanche, le pourcentage de femmes
handicapées chez les personnes recrutées dans
l’effectif a connu une légère hausse, laquelle
est survenue uniquement dans le secteur des
communications.

Un facteur primordial à prendre en considération
est le rythme auquel les personnes handicapées ont
cessé de faire partie de l’effectif. Après avoir
augmenté presque chaque année entre 1988 et
1995, le pourcentage de personnes handicapées
parmi les gens qui ont cessé leurs fonctions a
commencé à décroître en 1997. L’année suivante,
il se situait à 2,04 %, proportion qui était encore
nettement supérieure au pourcentage des person-
nes recrutées appartenant à ce groupe (0,92 %).

En 1998, le résultat net des recrutements et des
cessations de fonctions dans les emplois perma-
nents a été négatif en ce qui concerne les person-
nes handicapées, mais le bilan négatif était légère-
ment moins important que l’année précédente. Il
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REPRÉSENTATION DES PERSONNES HANDICAPÉES
DANS DES PROFESSIONS CHOISIES DANS L’EFFECTIF

VISÉ PAR LA LOI, 1997 ET 1998

1997 1998

s’agit du seul groupe désigné, à part les Autochto-
nes, pour lequel le nombre de cessations de
fonctions était supérieur au nombre de recrute-
ments. Dans le cas des personnes handicapées, la
différence était toutefois bien plus grande (807)
que dans celui des Autochtones (41). L’emploi des
personnes handicapées a donc accusé un recul de
5,7 %, soit la plus forte diminution subie en 1998
par les groupes désignés dans l’effectif visé par la
Loi. Il convient de noter que l’emploi au sein de
l’effectif s’est accru de 0,3 % au cours de la
période en question. L’emploi des personnes
handicapées a diminué le plus dans le secteur
bancaire, c’est-à-dire de 8,6 %.

N’eut été d’autres facteurs, par exemple la modifi-
cation de la composition du groupe des salariés
visés par la Loi et les meilleurs méthodes d’auto-
identification, la représentation des personnes
handicapées aurait diminué nettement plus.

Comme pour les recrutements, le nombre de
promotions dont a profité ce groupe a augmenté
en 1998, mais pas aussi rapidement que pour
l’ensemble des salariés. Le pourcentage de person-
nes handicapées parmi ceux et celles qui ont
obtenu de l’avancement a donc diminué : 1,79 %
en 1998, comparativement à 1,85 % en 1997. De
1997 à 1998, le nombre total d’occasions d’emploi
(recrutements et promotions) offertes aux person-
nes handicapées a enregistré une hausse de 9,7 %,
par rapport à 15,5 % pour l’ensemble des salariés.

LE PROFIL PROFESSIONNEL

Même si le nombre des personnes handicapées
dans l’effectif visé par la Loi n’a augmenté que
légèrement en 1998, la concentration de ce groupe
s’est accentuée de façon significative dans certai-
nes catégories professionnelles, à savoir : profes-
sionnels, contremaîtres et personnel intermédiaire
de la vente et des services. Par ailleurs, le pour-
centage de personnes handicapées qui étaient des
travailleurs qualifiés et artisans ou membres du
personnel de bureau a accusé un net recul. Ces
variations n’ont toutefois eu qu’un effet très
minime sur la concentration des personnes handi-
capées dans les emplois de col blanc. En 1998,
37,2 % des personnes handicapées se retrouvaient
dans la catégorie du personnel de bureau, environ

20 % dans les catégories des cadres intermédiaires
et des professionnels et également 20 % dans les
emplois de col bleu associés aux catégories des
travailleurs qualifiés et artisans et des travailleurs
manuels spécialisés.

Grâce à l’augmentation du nombre de personnes
handicapées dans certaines catégories profession-
nelles, ce groupe était mieux représenté en 1998
parmi les contremaîtres et le personnel intermé-
diaire de la vente et des services dans l’effectif
visé par la Loi. Le pourcentage des autres tra-
vailleurs manuels qui ont déclaré être handicapés a
lui aussi augmenté de beaucoup. En raison de ces
hausses, la représentation des personnes handica-
pées était la plus élevée en 1998 dans les catégo-
ries des autres travailleurs manuels, du personnel
de bureau et des contremaîtres. L’année précé-
dente, la plus forte représentation était dans la
catégorie du personnel de bureau. D’autre part, la
représentation des personnes handicapées a baissé
dans la catégorie « autre personnel de la vente et
des services », dans celle du personnel spécialisé
de la vente et des services ainsi que dans celle des
cadres supérieurs.

Dans le secteur des transports, la représentation
des personnes handicapées a elle aussi enregistré
une hausse considérable en 1998 chez les sur-
veillants du personnel de bureau, de la vente et des
services, au sein du personnel de bureau et chez
les autres travailleurs manuels. Dans les autres
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Hommes Femmes
handicapés handicapées

Banques 99,7 % 96,2 %
Transports 94,7 % 100,0 %
Communications 92,7 % 92,9 %
Autres secteurs 95,4 % 94,5 %
TOUS LES SECTEURS 95,7 % 95,7 %

SALAIRES MOYENS DES PERSONNES HANDICAPÉES
TRAVAILLANT À PLEIN TEMPS EN POURCENTAGE DES
SALAIRES MOYENS DE L’ENSEMBLE DES EMPLOYÉS,

SELON LE SEXE ET LE SECTEUR D’ACTIVITÉ, 1998

secteurs, il y a également eu une forte augmenta-
tion en ce qui concerne le personnel semi-profes-
sionnel et technique. Dans le secteur bancaire, où
la représentation globale du groupe a accusé un
recul, les personnes handicapées étaient moins
bien représentées dans la catégorie des cadres
supérieurs et dans celle des surveillants du person-
nel de bureau. La représentation des personnes
handicapées a également fléchi dans le secteur des
communications. Les catégories professionnelles
les plus touchées par la baisse étaient celles des
cadres supérieurs, des contremaîtres et du person-
nel administratif et de bureau principal.

Occasions d’emploi selon
la catégorie professionnelle en 1998
En 1998, par rapport à l’année précédente, il y a
eu beaucoup moins de personnes handicapées
recrutées dans la catégorie des cadres, mais
beaucoup plus chez les surveillants. Le pourcen-
tage de personnes handicapées dans l’ensemble
des personnes recrutées a également régressé du
côté du personnel semi-professionnel et technique
ainsi que dans la catégorie « autre personnel de la
vente et des services ».

En 1998, dans toutes les catégories professionnel-
les à l’exception de celle du personnel intermé-
diaire de la vente et des services, le nombre de
cessations de fonctions a été supérieur au nombre
de recrutements en ce qui concerne les personnes
handicapées. Parmi les catégories professionnelles
où le résultat net était négatif, la représentation
des personnes handicapées a baissé considérable-
ment dans la catégorie « autre personnel de la
vente et des services » ainsi que dans les catégo-
ries des cadres supérieurs et des surveillants du
personnel de bureau, de la vente et des services.

Ainsi qu’il a été mentionné plus tôt, la proportion
de personnes handicapées parmi les gens qui ont
obtenu de l’avancement dans l’effectif visé par la
Loi a fléchi de 1997 à 1998. Les catégories
professionnelles où la baisse a été la plus marquée
sont celles des autres travailleurs manuels, du
personnel semi-professionnel et technique et des
travailleurs qualifiés et artisans. Malgré la diminu-
tion globale, le pourcentage de personnes handica-

pées parmi les personnes promues à des postes de
contremaîtres et d’employés intermédiaires de
la vente et des services a considérablement
augmenté en 1998.

Pratiquement toutes les personnes handicapées
ayant accédé à un poste de cadre ou à un poste au
sein du personnel administratif et de bureau
principal avaient été promues par leur employeur.

LES SALAIRES

En moyenne, en 1998, les hommes handicapés
dans l’effectif visé par la Loi gagnaient 95,7 % du
salaire versé à l’ensemble des hommes travaillant
à plein temps. Le salaire moyen des hommes
handicapés était de 50 632 $, comparativement à
52 883 $ pour l’ensemble des hommes de l’effec-
tif. L’écart salarial entre ces deux groupes s’est
amoindri entre 1997 et 1998. Malheureusement
toutefois, la situation s’est détériorée pour les
femmes handicapées : leur salaire moyen repré-
sentait aussi 95,7 % du salaire moyen de l’ensem-
ble des femmes, mais ce chiffre était inférieur à
celui de l’année précédente, où il avait atteint
95,9 %.

Comme au cours des années précédentes, la
situation des hommes handicapés était très bonne
dans le secteur bancaire, car ces derniers tou-
chaient un salaire similaire à celui de l’ensemble
des hommes dans ce secteur. Il en était de même
pour les femmes handicapées travaillant dans le
secteur des transports, qui avaient un salaire
comparable au salaire versé à l’ensemble des
femmes. C’est dans le secteur des communications
que l’écart salarial était le plus marqué entre les
femmes et les hommes handicapés et l’ensemble
des salariés du même sexe.
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La majorité des hommes handicapés gagnaient
entre 30 000 $ et 49 999 $ (54,2 %). Dans l’effec-
tif en général, il y avait un plus fort pourcentage
d’hommes gagnant 50 000 $ ou plus que dans
le cas des hommes handicapés (41,6 %
comparativement à 37,3 %).

Enfin, par rapport à l’ensemble des femmes de
l’effectif, le pourcentage de femmes handicapées
gagnant moins de 30 000 $ en 1998 était légère-
ment supérieur. À l’autre extrémité des échelles
de rémunération, 14,3 % des femmes handicapées
touchaient 50 000 $ ou plus, comparativement à
17,4 % pour l’ensemble des femmes. Dans cette
échelle de rémunération, le pourcentage de
femmes handicapées a augmenté
sensiblement entre 1997 et 1998.
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3.5 Les membres des minorités visibles

• La représentation des membres des minorités visibles a augmenté de nouveau en 1998, mais pas au
même rythme que les années précédentes.

• L’emploi a crû pour la quatrième année consécutive en ce qui concerne ce groupe, mais le nombre de
membres des minorités visibles ayant quitté l’effectif visé par la Loi a monté en flèche.

• De 1997 à 1998, la représentation de ce groupe s’est accrue le plus dans les catégories du personnel
spécialisé et du personnel intermédiaire de la vente et des services ainsi que dans la catégorie du
personnel semi-professionnel et technique.

• Durant la même période, l’écart salarial entre les membres des minorités visibles et l’ensemble des
hommes et des femmes compris dans l’effectif s’est rétréci.

LA REPRÉSENTATION
REPRÉSENTATION DES MEMBRES DES MINORITÉS

VISIBLES DANS L’EFFECTIF VISÉ PAR LA LOI ET
DANS LA POPULATION ACTIVE CANADIENNE

En 1998, l’effectif visé par la Loi comprenait près
de 58 000 personnes membres des minorités
visibles. La représentation de ce groupe a aug-
menté de nouveau, passant de 9,67 % en 1997 à
9,86 % en 1998, mais cette hausse n’a pas été
aussi importante que dans les années antérieures.

On dénombre dans ce groupe plus de femmes que
d’hommes, ce qui est le cas depuis que l’on a
commencé à recueillir des données en application
de la Loi (1987). Cependant, les hommes faisant
partie des minorités visibles rattrapent lentement
les femmes, leur nombre ayant d’ailleurs aug-
menté davantage que celui des femmes du groupe
en 1998.

La représentation des minorités visibles s’est
nettement accrue en 1998 dans les emplois à plein
temps, tandis qu’elle a fléchi dans les emplois à
temps partiel et temporaires. Ainsi, le pourcentage
de membres des minorités visibles travaillant à
plein temps est passé de 83,3 % en 1997 à 84,1 %
en 1998. Cette année-là, 85,2 % des salariés de
l’effectif visé par la Loi travaillaient à plein temps.

Variations sectorielles
De 1997 à 1998, la représentation des minorités
visibles a augmenté dans trois des quatre secteurs
d’activité visés par la Loi, l’exception étant les
« autres secteurs ».

C’est le secteur des transports qui a affiché la
hausse la plus forte sur le plan de la représentation
des minorités visibles, suivi du secteur bancaire.
La majeure partie de l’accroissement dans le
secteur des transports était attribuable au fait que
certaines entreprises ont déclaré avoir à leur
emploi davantage de membres des minorités
visibles et, dans le secteur bancaire, à l’arrivée
d’une nouvelle société – Symcor – dans laquelle
les minorités visibles étaient relativement bien
représentées. Même si l’accroissement était plus
marqué dans le secteur des transports que dans le
secteur bancaire, la représentation des minorités
visibles était encore la plus faible (5,67 %) dans le
secteur des transports. Le secteur bancaire, pour sa
part, affichait la représentation la plus élevée, soit
15,28 %.
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CHANGEMENT DANS LE NOMBRE DE MEMBRES DES MINORITÉS
VISIBLES DANS DES EMPLOIS PERMANENTS DANS L’EFFECTIF

VISÉ PAR LA LOI RÉSULTANT DES RECRUTEMENTS ET
DES CESSATIONS, 1987 À 1998

Variations régionales
Le nombre de membres des minorités visibles
s’est accru dans la quasi-totalité des provinces et
territoires en 1998, sauf en Nouvelle-Écosse, à
l’Île-du-Prince-Édouard et à Terre-Neuve. Cepen-
dant, seules de légères diminutions ont été notées
dans ces provinces. Les augmentations les plus
importantes ont été enregistrées en Colombie-
Britannique, en Saskatchewan et au Manitoba.

La représentation de ce groupe a également
augmenté dans 9 des 12 provinces et territoires,
car le nombre de membres des minorités visibles
a crû plus rapidement que l’ensemble de l’effectif
visé par la Loi dans ces provinces. Pour la pre-
mière fois, ce groupe était mieux représenté
en Colombie-Britannique (14,23 %) qu’en
Ontario (14,20 %).

Changements au chapitre
des occasions d’emploi en 1998
En 1998, 11,47 % des salariés ayant accédé à un
emploi permanent au sein de l’effectif visé par la
Loi faisaient partie des minorités visibles. Cette
proportion était plus faible qu’en 1997, où elle
avait atteint 12,29 %. Cependant, le résultat
obtenu en 1998 demeure supérieur au taux de
représentation du groupe dans les emplois
permanents (9,91 %).

En 1998, le nombre de recrutements de membres
des minorités visibles était supérieur au nombre de
cessations de fonctions pour les membres de ce
groupe. Il en est ainsi depuis 1995, mais le résultat
net a varié considérablement d’une année à
l’autre. Entre 1995 et 1998, le meilleur résultat
obtenu était 1 103, en 1997. L’an dernier, il y a eu
658 recrutements de plus que de cessations de
fonctions, ce qui est nettement moindre que ce
qu’on avait vu en 1997. Cette diminution s’expli-
que en grande partie par le fait que le nombre de
cessations de fonctions dans ce groupe a fait un
bond en 1998. En effet, 8 031 membres des
minorités visibles ont cessé d’exercer leurs fonc-
tions, comparativement à 6 788 en 1997.

Parce que le résultat net des recrutements et des
cessations de fonctions était positif, un plus grand
nombre de membres des minorités visibles ont été
employés dans l’effectif visé par la Loi en 1998.
L’emploi s’est accru de 1,2 % au sein de ce
groupe, comparativement à 0,3 % pour l’ensemble
de l’effectif. Il s’agit là de la croissance la plus
forte observée dans les quatre groupes désignés en
1998. Toutefois, l’emploi des membres des mino-
rités visibles n’a augmenté que dans deux sec-
teurs, soit les transports et les communications, et
surtout en Colombie-Britannique et en Ontario.

En général, en ce qui concerne le travail à temps
partiel, il y a eu un plus grand nombre de recrute-
ments que de cessations de fonctions pour les
membres de ce groupe. D’autre part, le résultat
des recrutements et des cessations de fonctions
pour les membres des minorités visibles exerçant
un emploi à plein temps était négatif (-157), mais
la représentation du groupe dans ce type d’emplois
a quand même progressé en 1998 (voir la première
section de ce chapitre). C’est que, entre autres
facteurs, des employeurs se sont ajoutés à la liste
de ceux qui étaient visés par la Loi et les méthodes
d’auto-identification se sont améliorées. Ces
facteurs ont plus que compensé le bilan négatif
des recrutements et des cessations de fonctions
qu’a enregistré ce groupe dans les emplois à plein
temps.

Le nombre de promotions obtenues par les mem-
bres des minorités visibles a continué d’augmenter
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REPRÉSENTATION DES MEMBRES DES MINORITÉS VISIBLES
DANS DES PROFESSIONS CHOISIES DANS L’EFFECTIF

VISÉ PAR LA LOI, 1997 ET 1998

1997 1998

en 1998, et ce pour la cinquième année d’affilée.
En conséquence, les promotions représentaient
50 % des 17 443 occasions d’emploi offertes aux
membres de ce groupe en 1998. Le nombre total
de recrutements et de promotions dont ont profité
les membres des minorités visibles a augmenté de
12,1 % par rapport à l’année précédente, ce qui est
en deçà de l’augmentation qu’a connue l’ensemble
de l’effectif (15,5 %).

LE PROFIL PROFESSIONNEL

De 1997 à 1998, c’est dans les catégories du
personnel spécialisé et du personnel intermédiaire
de la vente et des services que le nombre de
membres des minorités visibles a augmenté le
plus, la catégorie du personnel semi-professionnel
et technique arrivant en troisième place. Dans le
passé, relativement peu de membres des minorités
visibles exerçaient un emploi dans ces catégories
professionnelles; ils se concentraient plutôt dans
les catégories du personnel de bureau et des
professionnels. Un grand nombre de membres des
minorités visibles occupaient aussi un emploi dans
la catégorie des travailleurs qualifiés et artisans,
ainsi que dans celle des travailleurs manuels
spécialisés. Cependant, il y a eu une diminution
considérable en 1998.

En 1998, les minorités visibles étaient mieux
représentées dans la catégorie du personnel
administratif et de bureau principal et dans celle

des professionnels que dans toute autre catégorie.
Leur représentation était également supérieure à la
moyenne dans la catégorie du personnel de bureau
et dans celle des surveillants du personnel de
bureau, de la vente et des services. Les catégories
du personnel spécialisé et du personnel intermé-
diaire de la vente et des services ainsi que la
catégorie du personnel semi-professionnel et
technique sont celles où la représentation du
groupe s’est accrue le plus de 1997 à 1998, en
raison du nombre croissant de membres des
minorités visibles dans ces catégories
(voir précédemment).

La représentation du groupe a aussi augmenté
sensiblement dans les catégories suivantes :
travailleurs manuels spécialisés au sein du secteur
bancaire et du secteur des communications;
surveillants du personnel de bureau, de la vente et
des services dans les autres secteurs et le secteur
des transports; personnel administratif et de
bureau principal dans le secteur des communica-
tions; autre personnel de la vente et des services
au sein des autres secteurs.

Occasions d’emploi selon la
catégorie professionnelle en 1998
Le pourcentage de membres des minorités visibles
parmi les personnes ayant décroché un emploi
permanent dans la catégorie du personnel spécia-
lisé de la vente et des services ainsi que dans celle
des travailleurs qualifiés et artisans a augmenté de
beaucoup en 1998, comparativement à l’année
précédente. Par contre, il a nettement baissé par
rapport à 1997 en ce qui concerne les catégories
des travailleurs manuels spécialisés, du personnel
semi-professionnel et technique et des cadres
supérieurs, de même que la catégorie « autre
personnel de la vente et des services ».

Compte tenu du bilan des recrutements et des
cessations de fonctions, le nombre de membres
des minorités visibles a augmenté dans les catégo-
ries qui suivent : professionnels, personnel inter-
médiaire et autre personnel de la vente et des
services ainsi que travailleurs manuels spécialisés.
Dans les catégories des professionnels et du
personnel intermédiaire de la vente et des services,
l’augmentation s’est traduite par un accroissement



40

Rapport annuel 1999 - Loi sur l’équité en matière d’emploi

40

1997 1998

Hommes dans une minorité visible 91,4 % 92,5 %

Femmes dans une minorité visible 95,6 % 95,9 %

SALAIRES MOYENS DES MEMBRES DES MINORITÉS
VISIBLES TRAVAILLANT À PLEIN TEMPS EN POURCENTAGE
DES SALAIRES MOYENS DE L’ENSEMBLE DES EMPLOYÉS

SELON LE SEXE, 1997 ET 1998

 Variation
1997 1998   (Points de %)

Hommes dans une 34,0 % 36,0 % 2.0
minorité visible

L’ensemble des hommes 40,1 % 41,6 % 1.5

POURCENTAGE DES HOMMES DANS UNE MINORITÉ VISIBLE
DANS L’EFFECTIF VISÉ PAR LA LOI QUI ONT GAGNÉ

50 000 $ OU PLUS, 1997 ET 1998

de la représentation du groupe. D’autre part, le
résultat net a été négatif dans les catégories des
cadres intermédiaires et autres administrateurs, du
personnel semi-professionnel et technique ainsi
que des surveillants du personnel de bureau, de la
vente et des services. Néanmoins, la représenta-
tion des minorités visibles n’a pas fléchi dans ces
catégories, car d’autres facteurs ont plus que
compensé le fait que le nombre de cessations de
fonctions a dépassé le nombre de recrutements.

Sur le plan des promotions, la situation des mino-
rités visibles était bonne dans presque toutes les
catégories professionnelles, mais dans deux en
particulier. En effet, ce groupe a bénéficié de
17,68 % des promotions dans la catégorie des
travailleurs manuels spécialisés, bien qu’il ne
représentait que 8,01 % des personnes employées
dans cette catégorie au sein de l’effectif visé par la
Loi en 1998. La situation était semblable dans la
catégorie du personnel intermédiaire de la vente et
des services : les membres des minorités visibles
ont obtenu 15,56 % des promotions, tandis qu’ils
représentaient 7,77 % des salariés de cette
catégorie.

Dans les catégories du personnel spécialisé et du
personnel intermédiaire de la vente et des services,
les employeurs étaient plus enclins à recruter des
membres des minorités visibles à l’extérieur,
plutôt qu’à accorder des promotions aux membres
de ce groupe faisant déjà partie de leur personnel.
Il s’agit ici des catégories professionnelles où le
nombre de membres des minorités visibles a
augmenté le plus en 1998. Cependant, comme
dans les années antérieures, au moment de doter
des postes de cadres et de surveillants, les em-
ployeurs avaient davantage tendance à accorder
des promotions aux membres des minorités
visibles faisant partie de leur effectif.

LES SALAIRES

En 1998, le salaire moyen des hommes faisant
partie des minorités visibles et travaillant à plein
temps était de 48 927 $, ce qui équivalait à 92,5 %
du salaire de l’ensemble des hommes compris
dans l’effectif qui occupaient un emploi du même
type. Pour leur part, les femmes de ce groupe
touchaient en moyenne un salaire de 38 868 $, soit
95,9 % du salaire versé à l’ensemble des femmes
travaillant à plein temps. Dans les deux cas, l’écart
salarial s’est amenuisé par rapport à l’année
précédente, mais de façon plus marquée chez les
hommes des minorités visibles.

En 1998, c’est dans le secteur bancaire que l’écart
salarial entre les hommes des minorités visibles et
l’ensemble des hommes dans l’effectif était le plus
grand, et dans les « autres secteurs » qu’il était le
moins grand. En fait, dans ce dernier cas, les
hommes des minorités visibles ont gagné davan-
tage, en moyenne, que l’ensemble des hommes de
l’effectif. La situation des femmes membres des
minorités visibles n’était toutefois pas aussi
avantageuse dans les « autres secteurs », car c’est
là que l’écart le plus important a été enregistré
entre leur salaire et celui de l’ensemble des
femmes. Par contre, les femmes des minorités
visibles gagnaient en moyenne 97,2 % de ce que
touchaient l’ensemble des femmes travaillant dans
le secteur bancaire.

En 1998, 16,8 % des hommes des minorités
visibles gagnaient moins de 30 000 $, comparati-
vement à 10,1 % pour l’ensemble des hommes
compris dans l’effectif visé par la Loi. La diffé-
rence entre ces deux chiffres (6,7 points de pour-
centage) est la plus importante que l’on ait relevée
en ce qui concerne les hommes des différents
groupes désignés. La situation des hommes de ce
groupe était meilleure à l’autre extrémité des
échelles de rémunération, 36,0 % d’entre eux
gagnant 50 000 $ ou plus. La proportion de
l’ensemble des hommes se trouvant dans la même
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échelle de rémunération atteignait 41,6 %, mais la
différence entre les deux groupes d’hommes
n’était pas aussi marquée qu’en 1997.

Les femmes de ce groupe étaient généralement en
meilleure posture que leurs confrères par rapport à
l’ensemble des femmes salariées. Ainsi, 29,4 %
des femmes des minorités visibles gagnaient
30 000 $ ou moins, comparativement à 25,2 %
pour l’ensemble des femmes, soit une différence
de 4 points de pourcentage. L’écart était encore
plus mince pour les femmes gagnant 50 000 $ ou
plus : cette échelle de rémunération comptait
15,2 % des femmes des minorités visibles par
rapport à 17,4 % pour l’ensemble des femmes. Il
demeure cependant que les femmes faisant partie
des minorités visibles gagnaient nettement moins
que l’ensemble des salariés dans l’effectif visé par
la Loi.
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 4.  Évaluation des
résultats des employeurs

1  Pour plus de détails sur la méthode de calcul des indicateurs, voir l’annexe B du Rapport annuel de 1998 ou communiquer avec le personnel
des Normes de travail et de l’Équité en milieu de travail (voir p. 2).

2  Les deuxième et troisième indicateurs ne s’appliquent qu’aux entreprises comptant au moins dix salariés membres du groupe désigné et
autant dans le groupe témoin de femmes et d’hommes blancs ne souffrant d’aucune incapacité.

Ce chapitre fait l’évaluation des progrès accomplis par les employeurs, durant l’année se terminant le 31
décembre 1998, pour en arriver à un effectif représentatif. Cette évaluation repose entièrement sur les
données numériques figurant dans les rapports des employeurs. Pour en savoir davantage sur les mesures
qualitatives prises par les employeurs afin de mettre en œuvre l’équité en matière d’emploi, on peut se
reporter soit au premier chapitre de ce rapport, soit à la partie narrative du rapport de chaque employeur.

L’évaluation consiste en deux classements distincts qui, il ne faut pas l’oublier, mesurent des éléments
différents. Ainsi, le premier classement précise à la fois dans quelle mesure les groupes désignés sont
représentés dans l’organisation et si leurs emplois et leurs salaires se comparent à ceux des autres
salariés que compte l’organisation. Le deuxième classement indique dans quelle mesure les employeurs
ont amélioré la situation des groupes désignés au sein de leur effectif au cours de l’année, grâce à
l’avancement accordé et au résultat net des recrutements et des cessations de fonctions.

La section qui suit donne plus de détails sur les cinq indicateurs associés aux deux classements.1. Les
résultats obtenus dans chaque cas pour ces cinq indicateurs sont importants, car ils peuvent contribuer à
cerner les domaines où l’employeur pourrait améliorer la situation des quatre groupes désignés sur le
plan de l’emploi.

LES CLASSEMENTS

La première lettre, soit le premier classement, montre
la situation du groupe désigné en question dans
l’effectif de l’entreprise à la fin de l’année. Elle
indique si les membres des groupes désignés sont
désavantagés, selon trois indicateurs : la
représentation, la répartition par profession et la
répartition salariale d’un groupe.

• Le premier indicateur sert à déterminer si la
représentation des membres d’un groupe désigné
qui travaillent pour un employeur est suffisante. À
cette fin, on détermine si la représentation du groupe
dans l’effectif de l’employeur se compare à la
représentation de ce même groupe dans l’ensemble
de la population active canadienne. Ce point de
référence est établi d’après les données du
recensement les plus récentes dont on dispose. Ces
données externes sont pondérées en fonction de la
répartition régionale de l’effectif de l’employeur.

• Le deuxième indicateur.2 compare la répartition
par profession des membres d’un groupe désigné à
celle des autres salariés de l’entreprise. L’objectif est
d’évaluer si les postes occupés par les membres des

groupes désignés sont équivalents à ceux
qu’occupent les autres salariés de la même
organisation.

• Le troisième indicateur.2 compare le salaire des
membres d’un groupe désigné à celui des autres
salariés de l’organisation et vise à déterminer dans
quelle mesure (le cas échéant) les salaires touchés
par les membres de ce groupe diffèrent des salaires
versés aux autres salariés.

La deuxième lettre, soit le deuxième classement,
indique les progrès qu’un employeur a réalisés au
cours de l’année pour améliorer la situation d’un
groupe désigné. Le deuxième classement se fonde
sur deux autres indicateurs, soit l’augmentation de la
représentation du groupe et la part de ce dernier au
chapitre des promotions.

• Le quatrième indicateur mesure si un
employeur a réussi (et à quel degré) à accroître la
représentation d’un groupe désigné au sein de son
effectif. Cet indicateur sert à calculer le taux de
croissance de la représentation d’un groupe désigné
résultant des recrutements et des cessations de

Nota 1
Pour plus de détails sur la méthode de calcul des indicateurs, voir l’annexe B du Rapport annuel de 1998 ou communiquer avec le personnel des Normes de travail et de l’Équité en milieu de travail (voir p. 2). 

Nota 2
Les deuxième et troisième indicateurs ne s’appliquent qu’aux entreprises comptant au moins dix salariés membres du groupe désigné et autant dans le groupe témoin de femmes et d’hommes blancs ne souffrant d’aucune incapacité.

Nota 2
Les deuxième et troisième indicateurs ne s’appliquent qu’aux entreprises comptant au moins dix salariés membres du groupe désigné et autant dans le groupe témoin de femmes et d’hommes blancs ne souffrant d’aucune incapacité.
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A

B

C

A

B
C

fonctions chez l’employeur au cours de l’année. Il
exclut les changements survenus dans la
représentation d’un groupe désigné qui sont
attribuables à des rajustements faits par l’employeur
lors de la préparation du rapport, comme la réalisa-
tion d’une nouvelle enquête d’auto-identification
sur l’effectif.

• Le cinquième indicateur montre si l’employeur
a accordé de l’avancement à un nombre raisonnable

de membres d’un groupe désigné, c’est-à-dire si la
part de l’ensemble des promotions obtenues par les
membres de ce groupe se compare à la repré-
sentation du groupe dans l’effectif de l’employeur.
La part de promotions et la représentation du groupe
sont rajustées en fonction de la valeur attribuée aux
promotions obtenues par les membres du groupe,
selon la catégorie professionnelle dans laquelle ils
ont été promus.

COMMENT INTERPRÉTER LES RÉSULTATS
Chaque classement est exprimé par la lettre A, B ou C, pour chacun des quatre groupes désignés. La lettre « A » représente la cote la plus élevée et la lettre
« C » la cote la plus faible. Cependant, les cotes attribuées à un employeur au premier classement et au deuxième classement doivent être interprétées de
manière différente, puisque ces deux classements mesurent deux choses bien distinctes.

Le premier classement illustre dans quelle mesure les membres d'un groupe désigné sont représentés dans l'effectif de l'employeur et dans quelle mesure
leur situation est similaire à celle des autres salariés (professions et salaires). Le deuxième classement indique dans quelle mesure l'employeur a réussi à
améliorer la situation d'un groupe désigné dans son effectif durant l'année. Voici, en résumé, ce que les cotes A, B et C au premier ou au deuxième classement
peuvent signifier pour un groupe désigné dans une organisation typique.

  Premier classement
COTE RÉSULTATS EN D'AUTRES MOTS…

Bons résultats pour au moins deux La situation du groupe dans l'entreprise soutient très bien la comparaison
des trois indicateurs. par rapport à la représentation du groupe à l'extérieur de l'entreprise ainsi

qu'aux emplois ou aux salaires des autres salariés que compte l'organisation.

Piètres résultats pour un La situation du groupe dans l'entreprise soutient relativement bien la
des trois indicateurs. comparaison par rapport à la représentation du groupe à l'extérieur de

l'entreprise ainsi qu'aux emplois et salaires des autres salariés de
l'organisation, mais il peut y avoir un problème lié à la représentation,
aux emplois ou aux salaires.

Piètres résultats pour au moins deux Le groupe dans l'entreprise fait plutôt mauvaise figure par rapport à sa
des trois indicateurs. représentation à l'extérieur de l'entreprise ou aux emplois et salaires des

autres salariés que compte l'organisation.

  Deuxième classement
COTE RÉSULTATS EN D'AUTRES MOTS…

Résultats bons ou passables pour les L'organisation a fait des progrès remarquables pour ce qui est d'améliorer
quatrième et cinquième indicateurs. la représentation du groupe dans son effectif, grâce aux recrutements et

aux promotions dont a profité le groupe.

Bons résultats pour un seul des L'organisation a recruté ou promu suffisamment de membres du groupe
deux indicateurs. pour en maintenir la représentation dans l'entreprise.

Piètres résultats pour les deux L'organisation n'a pas réussi à recruter ou à promouvoir suffisamment de
indicateurs. membres du groupe pour en maintenir la représentation dans l'entreprise.

Prenons l'exemple d'un employeur classé « BA » (« B » au premier classement et « A » au deuxième classement). La cote « B » indique que la situation du groupe
désigné soutient relativement bien la comparaison par rapport à celle des autres salariés de l'organisation, mais que l'on a des réserves en ce qui concerne soit la
représentation du groupe, soit la répartition de ses membres parmi les différentes catégories professionnelles ou encore les salaires touchés par ses membres. Un
coup d'œil aux résultats obtenus pour le premier, le deuxième et le troisième indicateurs devrait permettre de cerner l'aspect qui suscite ces réserves. Quant à la
cote élevée au deuxième classement (« A »), elle indique que la situation du groupe désigné s'améliore, grâce aux mesures prises par l'employeur au cours de
l'année pour recruter des membres du groupe ou leur accorder de l'avancement. Nous pouvons supposer que l'organisation est parvenue à améliorer la représen-
tation du groupe durant l'année parce que le nombre de recrutements a été supérieur au nombre de cessations de fonctions pour ce groupe, et que les membres
de ce groupe ont bénéficié de promotions à un taux plus élevé que leur représentation dans l'effectif de l'organisation.

Prenons maintenant l'exemple d'un employeur classé « AC ». Dans ce cas, la cote élevée au premier classement (soit un « A ») indique que la situation du groupe
désigné à la fin de l'année de référence soutient bien la comparaison par rapport à la représentation du groupe à l'extérieur de l'organisation, ainsi qu'à la situation
des autres salariés de l'organisation. La faible cote obtenue au deuxième classement (un « C ») montre que l'employeur a négligé de recruter et de promouvoir un
nombre suffisant de membres du groupe désigné pour maintenir la représentation de ce groupe. Autrement dit, l'employeur met peut-être en péril les progrès
accomplis dans le passé.
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 Permier classement     Deuxième classement
A B C 0* Total A B C 0* Total

Femmes 46 149 132 1 328 112 124 91 1 328

Autochtones 116 49 103 59 327 67 99 102 59 327

Personnes handicapées 30 75 183 39 327 28 89 171 39 327

Membres des minorités visibles 87 97 115 27 326 89 105 105 27 326

* La cote « 0 » signifie que l'employeur a déclaré ne compter aucun membre des groupes désignés dans son effectif.

NOMBRE D’EMPLOYEURS SELON LES PREMIER ET DEUXIÈME CLASSEMENTS
RÉSULTATS POUR LES QUATRE GROUPES DÉSIGNÉS

SOMMAIRE DES RÉSULTATS

Le tableau qui suit donne un aperçu du classement des employeurs quant à la situation des groupes désignés
(premier classement) en 1998 et aux progrès accomplis durant l'année (deuxième classement). Des données
plus détaillées sur chacun des quatre secteurs d'activité visés par la Loi sont présentées plus loin, sous des
rubriques distinctes.

Comme l’illustre le tableau, un bon nombre
d’employeurs ont obtenu une cote élevée,
c’est-à-dire de bons résultats, en ce qui a trait à la
situation des Autochtones et des minorités visibles
au sein de leur effectif (selon le premier classe-
ment), mais un nombre similaire d’employeurs ont
eu la cote la plus faible. Fort peu d’employeurs
ont obtenu une cote élevée à l’égard des femmes
et des personnes handicapées. En outre, dans ce
dernier cas, la majorité des employeurs ont eu la
cote la plus faible. Soulignons par contre que le
pourcentage des employeurs qui se sont vu
attribuer un « A » a augmenté pour tous les
groupes en 1998, comparativement aux résultats
de l’année précédente.

Ainsi que nous l’avons dit, le deuxième
classement indique dans quelle mesure les
employeurs sont parvenus à recruter et à maintenir
en fonction les membres des groupes désignés,
ainsi qu’à leur offrir de l’avancement. Par le
passé, en général, un plus grand nombre
d’employeurs avaient obtenu de meilleurs résultats
au deuxième classement qu’au premier
classement, et ce, pour l’ensemble des groupes
désignés. Cependant, en 1998, il en a été ainsi
seulement pour les femmes : le nombre
d’employeurs ayant obtenu la cote la plus élevée
(« A ») au deuxième classement représente plus
du double du nombre d’employeurs ayant eu cette
cote au premier classement. D’autre part, la
majorité des employeurs ont, encore une fois,
obtenu la cote « C » à l’égard des personnes
handicapées. Par rapport à ce qu’on a vu au
deuxième classement en 1997, moins

d’employeurs ont eu la cote « A » pour les
personnes handicapées et les femmes, et
davantage d’employeurs n’ont fait état que de
légers progrès (comme en témoigne la cote « C »)
pour ce qui est des minorités visibles.

RÉSULTATS SELON LE SECTEUR

Secteur bancaire
Ce n’est que du côté des minorités visibles que la
majorité des banques ont obtenu de bons résultats
(la cote « A ») relativement à la situation des
groupes désignés (premier classement) et aux
progrès accomplis (deuxième classement). En
raison du cloisonnement professionnel des
femmes dans ce secteur – situation qui influence
aussi le salaire qu’elles gagnent –, la majorité des
banques n’ont eu qu’un « B » pour ce groupe au
premier classement. La plupart des banques ont
reçu la cote « B » pour les femmes également au
deuxième classement. Comme c’était le cas les
années précédentes, les résultats relativement aux
personnes handicapées étaient médiocres pour la
majorité des employeurs dans ce secteur.

Secteur des transports
Parmi les quatre secteurs d’activité, c’est dans
celui-ci que l’on a relevé le plus grand nombre
d’employeurs ayant obtenu de bons résultats
par rapport à la situation des Autochtones dans
leur effectif. Toutefois, pour les trois autres
groupes désignés, une proportion considérable
d’employeurs ont eu la cote la plus faible au
premier classement.
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En ce qui a trait aux femmes et aux minorités
visibles, la cote « A » a été accordée à un plus
grand nombre d’employeurs au deuxième
classement (progrès accomplis durant l’année)
qu’au premier classement.

Secteur des communications
Dans ce secteur également, un nombre
considérable d’employeurs (34 sur 98) ont obtenu
la cote « A » au chapitre de la situation des
Autochtones. Cependant, la majorité a eu un « B »
pour les femmes, résultat qui dénote que, comme
dans le secteur bancaire, il y a un cloisonnement
marqué entre les hommes et les femmes dans le
secteur des communications en ce qui concerne les
emplois de col blanc et de col bleu. De nombreux
employeurs ont obtenu de piètres résultats pour les
deux autres groupes au premier classement.

Malheureusement, la situation est lente à changer
dans ce secteur. Bon nombre d’employeurs ont
obtenu la cote la plus faible pour tous les groupes,
sauf les femmes, au deuxième classement (progrès
accomplis). Dans le cas des femmes, à peu près le
même nombre d’employeurs ont obtenu les cotes
« A », « B » et « C ».

Autres secteurs
Environ le tiers des employeurs des autres secteurs
ont eu la meilleure cote au premier classement en
ce qui touche la situation des Autochtones et des
minorités visibles. Par contre, la majorité des
employeurs ont eu la cote la plus faible (« C ») à
l’égard de la situation des personnes handicapées
dans leur effectif.

Un pourcentage notable d’employeurs ont fait des
progrès marqués (comme en témoigne la cote
« A ») uniquement par rapport à la situation des
minorités visibles. Du côté des femmes, un plus
fort pourcentage d’employeurs ont obtenu la cote
« B » pour la situation de ce groupe (premier
classement) et les progrès accomplis (deuxième
classement) dans leur effectif.

COMMENT LIRE LA LISTE
DES RÉSULTATS INDIVIDUELS

La liste ci-après donne la raison sociale des em-
ployeurs assujettis à la Loi sur l’équité en matière
d’emploi ainsi que les résultats de l’évaluation
pour chacun des groupes désignés. Le nombre de
salariés au service de chaque employeur figure
dans la première colonne, après la raison sociale.
Ensuite, les résultats du premier et du deuxième
classements sont présentés pour chacun des
groupes.

L’astérisque apparaissant à la droite du deuxième
résultat indique que l’effectif de l’employeur
comptait moins de dix personnes appartenant au
groupe désigné. Les employeurs qui ont déclaré ne
compter aucun membre d’un groupe désigné dans
leur effectif se sont vu attribuer la cote « 0 ».

Pour certains employeurs, on trouve à la gauche
de la raison sociale la lettre « P », qui signifie que
le Ministère met en doute la validité du question-
naire d’auto-identification dont s’est servi
l’employeur pour recenser les personnes handi-
capées. Si la lettre « N » apparaît, cela indique
que le Ministère a des doutes sur la façon dont
l’employeur a codé les postes dans son
organisation à partir de la Classification
nationale des professions.

Toute autre question relative aux résultats d’un
employeur ou à son rapport statistique fait l’objet
d’une note distincte.
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EMPLOYEURS QUI N'ONT PAS PRÉSENTÉ DE RAPPORT :
Banque commerciale italienne du Canada

Byers Transport Limited
Camvec Corporation (Vérification en cours pour déterminer si cette compagnie est visée par la Loi)

Household Movers and Shippers Limited
Sécur Inc. (Vérification en cours pour déterminer si cette compagnie est visée par la Loi)

EMPLOYEURS QUI ONT PRÉSENTÉ LEUR RAPPORT PLUS DE 30 JOURS APRÈS LE DÉLAI DU 1.ER JUIN :

A.J. Bus Lines Ltd.
Air France Compagnie Nationale

Algoma Central Corporation
Armour Transport Inc.

Atomic TCT Logistics Inc.
Big Freight Systems Inc.
Blanchard Transport Ltd.

Calm Air International Limited
Clarke Inc.

Compagnie pétrolière impériale Ltée
Deutsche Bank of Canada

Frères Arnold transport Ltée
Fundy Câblevision Ltée

Gershman Transport International Ltd
Highland Moving and Storage Ltd.

MacCosham Van Lines (Canada) Co. Ltd.
MBNA Canada Bank

McKinlay Transport Ltd.
Nav Canada

Nesel Fast Freight Inc.
Penetang-Midland Coach Lines Limited

Pole Star Transport Inc.
Provincial Airlines Limited

Regina Cablevision Co-operative
Transport Guilbault Inc.

Transx Ltd.
Via Rail Canada Inc.

Vidéotron Télécom inc.
Westshore Terminals Ltd.
Worldwide Flight Services

EMPLOYEURS DONT LE RAPPORT COMPORTE DES ERREURS IMPORTANTES OU NOMBREUSES, RELATIVEMENT AUX EXIGENCES DE LA LOI SUR L’ÉQUITÉ
EN MATIÈRE D’EMPLOI ET DU RÈGLEMENT CONNEXE :

Marine Atlantique SCC
MTT

Nav Canada
SLH Transport Inc.

Spar Aerospace Limited
Sprint Canada Inc.

Téléglobe Canada Inc.
Transport Desgagnés Inc.

Transx Ltd.
Via Rail Canada Inc.

Vidéotron Télécom inc.

168886 Canada Inc.
Atlantic Towing Limited

Lignes aériennes Canada 3000 Limitée
Canada 3000 Airport Services Limited

CHUM Limited
CTV Television Inc. - CFTO/CTV

CTV Television Inc. - CKCO
Deutsche Bank of Canada

Gershman Transport International Ltd.
Highland Moving and Storage Ltd.

Manitoba Pool Elevators



Rapport annuel 1999 - Loi sur l’équité en matière d’emploi

48

3 Les données de cet employeur sur les personnes handicapées ont été mises en doute. La Banque a accepté de modifier son questionnaire
d’auto-identification conformément au Règlement sur l’équité en matière d’emploi pour son rapport de l’année 1999.

Nom
Membres des

minorités
visibles

Personnes
handicapéesAutochtones

Nombre total
d’employées

et d’employés
Femmes

SECTEUR BANCAIRE

BANQUE CANADIENNE DE L'OUEST 482 BA CB* CB* BC

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE COMMERCE 38 123 BB BC BC BC

BANQUE D'AMÉRIQUE DU CANADA 365 BC CC* CB* AA

BANQUE DE MONTRÉAL 25 471 BB AA BC AB

BANQUE DU CANADA 1 800 AA AA BC AB

BANQUE HONG KONG DU CANADA 4 925 BB CB BC AA

BANQUE LAURENTIENNE DU CANADA 3 550 BC CC* CC* CC

BANQUE NATIONALE DE GRÈCE (CANADA) 233 BA 0 CC* CA*

BANQUE NATIONALE DE PARIS (CANADA) 273 BA 0 CC* AB

BANQUE NATIONALE DU CANADA.3 14 052 BB AC BC BA

BANQUE ROYALE DU CANADA 46 714 BB BB BC AB

BANQUE SCOTIA 31 791 BB BC CC AA

CITIBANQUE CANADA 1 108 AB CA* CC* AA

CITIZENS BANK OF CANADA 171 AC 0 CC* BA

ING BANK OF CANADA 255 AA 0 0 0

SERVICES SYMCOR INC. 4 272 AB BA CB AA

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE (CANADA) 149 BA 0 CC* BB

TD BANK FINANCIAL GROUP 25 473 BB AC CC AA

SECTEUR DES TRANSPORTS

168886 CANADA INC. 595 CC CC* CC* CB*

A.J. BUS LINES LTD. 143 BC AB* CC* CC*

ACRO AEROSPACE CORPORATION 322 CA 0 CB* AC

ADBY TRANSPORT LIMITED 111 CC* AC* CC* CC*

ADMINISTRATION DE L'AÉROPORT INTERNATIONAL DE VANCOUVER 334 BB CC* CC* AC

ADMINISTRATION PORTUAIRE DE MONTRÉAL 346 BA 0 CC* CC*

AÉROPORTS DE MONTRÉAL 697 BA CC* CC* CB*

AGENCES CANADA MARITIME LIMITÉE 206 BB AA* CC* CB

AIR ALLIANCE INC. 348 CC CC* CC* AB*

AIR BC LIMITED 1 093 CC BA CB CB

AIR CANADA 23 688 BB BA BC BA

AIR CREEBEC INC. 183 CC AA CB* CC*

Nota 3
Les données de cet employeur sur les personnes handicapées ont été mises en doute. La Banque a accepté de modifier son questionnaire d’auto-identification conformément au Règlement sur l’équité en matière d’emploi pour son rapport de l’année 1999.
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Nom
Membres des

minorités
visibles

Personnes
handicapéesAutochtones

Nombre total
d’employées

et d’employés
Femmes

AIR FRANCE COMPAGNIE NATIONALE 212 BA 0 CB* BB

AIR INUIT (1985) LIMITÉE 272 CC BB 0 CB*

AIR NOVA INC. 741 CC CC* BA BA

AIR ONTARIO INC. 880 CB CB* BC CA

AIR TRANSAT A.T. INC. 2 080 BB AB CA* BB

ALGOMA CENTRAL RAILWAY INC. 253 CB AB* CB* 0

ALLIED SYSTEMS (CANADA) COMPANY 1 980 CB AC BC BC

AMERICAN AIRLINES INC. 276 AC AB* 0 CB*

ASSOCIATION DES EMPLOYEURS MARITIMES 1 363 BC AB* BC BC

ASSOCIATION DES EMPLOYEURS MARITIMES
  DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE 3 363 CC BB BC BC

ATCO FRONTEC CORPORATION 300 CB 0 0 0

ATLANTIC TOWING LIMITED 211 CC* 0 0 0

ATLANTIC TURBINES INTERNATIONAL INC. 144 CA AA* 0 0

BAX GLOBAL (CANADA) LIMITED 271 AA AC* CC* AB

BEARSKIN LAKE AIR SERVICE LIMITED 334 CC BB CC* CC*

BIG FREIGHT SYSTEMS INC. 353 BC BA CC* CC*

BIG HORN TRANSPORT LTD. 175 CC* AC* CC* CC*

BISON DIVERSIFIED INC. 486 CB AA BC BA

BLANCHARD TRANSPORT LTD. 137 CC 0 0 CB*

BRADLEY AIR SERVICES LIMITED 1 037 CA BC BC AC

BRITISH AIRWAYS 229 AA 0 CC* BB

BROOKVILLE CARRIERS INC. 264 CC CC* CC* CA*

CALGARY AIRPORT AUTHORITY 136 BA CC* CC* CC*

CALM AIR INTERNATIONAL LIMITED 275 CA AA CB* CB*

CANADA 3000 AIRPORT SERVICES LIMITED 407 AB CC* CB* CA*

CANADA CARTAGE SYSTEM LIMITED 586 CA AB* CA* BA

CANADA MESSENGER AND TRANSPORT SYSTEMS INC. 733 BC AA BA BB

CANADA STEAMSHIP LINES INC. 550 BA CC* CC* AC

CANADIAN FREIGHTWAYS EASTERN LIMITED 181 BB CC* CC* CC*

CANADIAN FREIGHTWAYS LIMITED 1 184 BA BB BB BB

CANADIAN PACIFIC RAILWAY COMPANY 17 816 BA BA BC BC

CANADIAN REGIONAL AIRLINES (1998) LTD. 2 255 CC AC AC BB

CANADIAN STEVEDORING COMPANY LIMITED 201 CB CC* CC* BB

CAST AMÉRIQUE DU NORD INC. 108 BB 0 CC* AA
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4 Les données de cet employeur sur les Autochtones, les personnes handicapées et les membres des minorités visibles ont été mises
en doute. La compagnie a modifié son questionnaire d’auto-identification conformément au Règlement et les données qui en résulteront
seront incluses dans son rapport pour 1999.

5 Les données de cet employeur sur les Autochtones, les personnes handicapées et les membres des minorités visibles ont été mises
en doute. Par conséquent, il n’a été évalué qu’en regard des femmes.

Nom
Membres des

minorités
visibles

Personnes
handicapéesAutochtones

Nombre total
d’employées

et d’employés
Femmes

CATHAY PACIFIC AIRWAYS LIMITED 343 AB CC* 0 BA

CHALLENGER MOTOR FREIGHT INC. 564 CB CB* BB AB

CHEMIN DE FER QNS&L 561 CC* AC* 0 0

CLARKE INC. 912 CB CC* 0 BB

COMMISSION DE TRANSPORT RÉGIONAL D'OTTAWA-CARLETON 2 003 BA AC AB AB

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER NATIONAUX DU CANADA 19 750 BA BA CB BC

COMPAGNIE PÉTROLIÈRE IMPÉRIALE LTÉE 143 CA* AA* 0 CA*

CONAIR AVIATION LTD. 364 CC CA* CB* AA

CONSOLIDATED AVIATION FUELING AND SERVICES 361 CC* AC* CA* BA

CORPORATION DE GESTION DE LA VOIE MARITIME DU SAINT-LAURENT 734 CA BB* BB AB

COURTAGE PEACE BRIDGE LIMITÉE 663 BA AB* AB AA

DAY AND ROSS INC. 1 577 CC CC* CB BB

DELTA AIR LINES INC. 536 AA 0 0 CC*

EDMONTON REGIONAL AIRPORTS AUTHORITY 206 BA CB* CC* CB*

EMERY WORLDWIDE 421 AB AB* AB AC

ENBRIDGE PIPELINES INC. 743 CC CC* BC BA

ENTREPRISE DE DÉMÉNAGEMENT
  ET D'ENTREPOSAGE WILLIAMS (C-B) LTÉE 270 BB AC* CC* CC*

ERB TRANSPORT LIMITED 906 CB BA* BC BB

EXECAIRE INC. 174 CB 0 0 CB*

FEDNAV LIMITÉE 115 BC 0 CC* AA

FIELD AVIATION COMPANY INC. 427 CA CB* CC* AC

FRÈRES ARNOLD TRANSPORT LTÉE.4 505 CB AA CB CB

GERSHMAN TRANSPORT INTERNATIONAL LTD.5 201 BA

GLOBAL FORWARDING COMPANY LIMITED 163 BA 0 0 0

GREATER TORONTO AIRPORTS AUTHORITY 753 BB 0 BB AA

GREYHOUND CANADA TRANSPORTATION CORPORATION 1 839 CB AA BA BA

GRIMSHAW TRUCKING AND DISTRIBUTING LTD. 280 CB AA BC CB*

H.M. TRIMBLE AND SONS (1983) LTD. 355 CA AA CA* CC*

HALIFAX EMPLOYERS ASSOCIATION INC. 462 CB* AC AC AA

HÉLICOPTÈRES CANADIENS LIMITÉE 997 CA CB* CB* BC

Nota 4
Les données de cet employeur sur les Autochtones, les personnes handicapées et les membres des minorités visibles ont été mises en doute. La compagnie a modifié son questionnaire d’auto-identification conformément au Règlement et les données qui en résulteront seront incluses dans son rapport pour 1999.

Nota 5
Les données de cet employeur sur les Autochtones, les personnes handicapées et les membres des minorités visibles ont été mises en doute. Par conséquent, il n’a été évalué qu’en regard des femmes.
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6 Les données de cet employeur sur le nombre d’employés dans certaines catégories professionnelles et les promotions ont été mises en
doute. La corporation a expliqué les écarts dans les données par la réorganisation qui a suivi la privatisation.

Nom
Membres des

minorités
visibles

Personnes
handicapéesAutochtones

Nombre total
d’employées

et d’employés
Femmes

P HELIJET AIRWAYS INC. 117 CC CB* 0 BC

INCHCAPE SHIPPING SERVICES INC. 101 BB 0 0 AA

INNOTECH AVIATION LIMITÉE 213 CC 0 0 AB

INTERNATIONAL AIR TRANSPORT ASSOCIATION 328 BC AB* CA* AA

J.I. DENURE (CHATHAM) LIMITED 220 BC AA* 0 CC*

JET TRANSPORT LTD. 159 CC BC* CB* CC*

KELOWNA FLIGHTCRAFT GROUP OF COMPANIES 921 CC BA BB AB

KINDERSLEY TRANSPORT LTD. 613 CA CA* 0 BA

KINGCOME NAVIGATION COMPANY 128 CC* AA* CC* CB*

KRISKA HOLDINGS LTD. 331 CC CC* CC* CB*

LAIDLAW CARRIERS INC. 314 CC AB* BC CB*

LAIDLAW TRANSIT LTD. 222 CC CC* CB* BC*

LES LIGNES AÉRIENNES INTER CANADIEN (1991) INC. 822 CB CC* CC* CB*

LIGNES AÉRIENNES CANADA 3000 LIMITÉE 1 372 BA CB* CC* BB

LIGNES AÉRIENNES CANADIEN INTERNATIONAL LTÉE 15 707 BB BC BC BA

LOGISTEC CORPORATION 148 CB 0 CC* 0

LUFTHANSA GERMAN AIRLINES 146 BB 0 0 BA

MACCOSHAM VAN LINES (CANADA) CO. LTD. 516 BA CC* CB* CC*

MACKIE MOVING SYSTEMS CORPORATION 187 BA AA* CA* CA*

MARINE ATLANTIQUE SCC 835 CA CB* CC CC*

MCKINLAY TRANSPORT LTD. 160 CB* BC* 0 CB

MEYERS TRANSPORT LIMITED 380 CA AB* BB CB

MILL CREEK MOTOR FREIGHT 334 BA 0 0 0

MONTSHIP INC. 136 CC 0 CB* CC

MULLEN TRUCKING INC. 469 CA BB CB* CB*

MUNICIPAL TANK LINES LIMITED 211 CC* AA* CA* CA*

N. YANKE TRANSFER LTD. 367 CB AC CC BB

NAV CANADA.6 6 068 CB BB CC BC

NESEL FAST FREIGHT INC. 213 CC 0 CC* CC*

NORTHERN TRANSPORTATION COMPANY LIMITED 275 CB CB 0 CB*

NORTHUMBERLAND FERRIES LIMITED 183 CB AA* CB* 0

OCEAN SERVICES LIMITED 174 CA* CC* CC* AA

OK TRANSPORTATION LTD. 187 CA* AA* AB* BC

Nota 6
Les données de cet employeur sur le nombre d’employés dans certaines catégories professionnelles et les promotions ont été mises en doute. La corporation a expliqué les écarts dans les données par la réorganisation qui a suivi la privatisation.
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7 Les données de cet employeur pour l’année 1998 ont été mises en doute.
8 Cet employeur n’a pas inclus les données sur les employés d’une compagnie avec laquelle il a fusionné en 1998.

Nom
Membres des

minorités
visibles

Personnes
handicapéesAutochtones

Nombre total
d’employées

et d’employés
Femmes

PAUL'S HAULING LTD. 278 CB BB* CC CC*

PENETANG-MIDLAND COACH LINES LIMITED 545 BA BC* CC* BC

PORTER TRUCKING LTD. 233 CA BB* CC* CC*

PROVINCIAL AIRLINES LIMITED 188 CA CA* CB* AA*

REIMER EXPRESS LTÉE 1 356 CB AB BC BA

RIVTOW MARINE LTD..7 331 CA AB* CC* BC

ROYAL AVIATION INC. 675 CB 0 CB* BB

RYDER TRUCK RENTAL CANADA LIMITED 834 BA AB* CC CC

N SASKATCHEWAN TRANSPORTATION COMPANY 262 BB CA* CA* CB*

SCHNEIDER NATIONAL CARRIERS CANADA 804 CA AA* CC* BC

SEASPAN INTERNATIONAL LTD. 931 CA AC BB BC

SECUNDA MARINE SERVICES LTD. 353 CB* AA* CC* CB*

SERCO FACILITIES MANAGEMENT INC. 317 CB 0 0 0

SHARP BUS LINES LTD. 344 AA* AB* CC* CA*

SMT (EASTERN) LIMITED 199 CB AB* CC* CB*

SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN 276 BB AB* BB 0

SOCIÉTÉ DE SERVICES HUDSON GÉNÉRAL (AVIATION) INC. 1 998 AC CB* BC AB

SOCIÉTÉ DE TRANSPORT DE L'OUTAOUAIS 420 BA AC* CC* AC*

SOCIÉTÉ DU PORT DE VANCOUVER 165 AA AB* CC* BB

SPAR AEROSPACE LIMITED 610 CB CA* AC AC

TALLMAN TRANSPORTS LTD. 156 CB 0 CA* CA*

THOMPSON'S TRANSFER COMPANY LIMITED 250 BB CC* CC* 0

TIPPET RICHARDSON LTD. 162 CB AC* CB* BA

TNT CANADA INC. 240 AB AC* AA AB

TNT LOGISTICS NORTH AMERICA 279 BC AA* CA* BA

TORONTO PORT AUTHORITY 138 BB AB* AC BB

TORONTO TERMINALS RAILWAY CO. LTD. (THE) 102 CA 0 AC* BA

TRANS MOUNTAIN PIPE LINE COMPANY LTD. 277 CA CC* CB* BA

TRANSCANADA PIPELINES LIMITED.8 3 390 BA BA CC AC

TRANSFREIGHT INC. 273 BB CB* CB* CB*

TRANSPORT CABANO KINGSWAY INC. 1 793 CB CC* BB BC

TRANSPORT DESGAGNÉS INC. 158 CC* BC* 0 AB*

TRANSPORT GUILBAULT INC. 164 0 0 0 0

Nota 7
Les données de cet employeur pour l’année 1998 ont été mises en doute.

Nota 8
Cet employeur n’a pas inclus les données sur les employés d’une compagnie avec laquelle il a fusionné en 1998. 
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9 Les données de cet employeur sur les salaires de certains employés ont été mises en doute.

Nom
Membres des

minorités
visibles

Personnes
handicapéesAutochtones

Nombre total
d’employées

et d’employés
Femmes

TRANSPORT KLEYSEN LTÉE 577 BB AC BB BA

TRANSPORT MIDLAND LIMITÉE 1 079 BB BB* AB BA

TRANSPORT PAPINEAU INC. 403 CB AB* 0 CB*

TRANSPORT ROBERT (1973) LTÉE 235 CA* 0 0 0

TRANSPORT THIBODEAU INC. 371 CC CC* CC* CC*

TRENTWAY WAGAR INC. 585 BB AC* CC* BC

TRI-LINE EXPRESSWAYS LTD. 163 CA CC* CB* CC*

TRIMAC TRANSPORTATION MANAGEMENT LTD. 248 CC AB* 0 BA

TSI TERMINAL SYSTEMS INC. 162 CA AC* CC* BB

TST SOLUTIONS INC. 1 207 CA CC* AB BA

UPPER LAKES GROUP INC. 736 BB AB* CC* CC*

US AIRWAYS INC. 123 AB 0 0 CC*

VAN-KAM FREIGHTWAYS LTD. 269 BB CB* CC* BC

VIA RAIL CANADA INC..9 3 214 CA CA BC CC

WESTCAN BULK TRANSPORT LTD. 426 CB BC BC BC

WESTCOAST ENERGY INC. 1 070 BB AB AC AC

WESTERN STEVEDORING COMPANY LIMITED 133 CC AB* CB* CB*

WESTJET AIRLINES LTD. 773 BB CA* BB BA

WESTSHORE TERMINALS LTD. 284 BC 0 CC* CC*

WINNIPEG AIRPORT AUTHORITY 140 BB CB* CC* CC*

YELLOW FREIGHT SYSTEM OF ONTARIO INC. 187 BB 0 CC* CC*

SECTEUR DES COMMUNICATIONS

2953285 CANADA INC. 108 AA AB* 0 CC*

ACC TELENTREPRISES LTD. 541 AB 0 CC* BB

AMTELECOM GROUP INC. 1 400 BC AB CB* AB

AT & T CANADA CORP. 2 959 BA BA BC AB

BELL CANADA 34 123 BB BC CC BC

BELL MOBILITÉ CELLULAIRE INC 2 419 AA AA CB AC

BELL MOBILITÉ PAGETTE 340 AC AB* CC* AB

BELL MOBILITÉ RADIO COMMUNICATIONS INC. 107 CC AB* BB* CC*

BLACKBURN RADIO INC. 190 CC CC* CB* CC*

CABLE ATLANTIC INC. 207 CB CC* AC* 0

Nota 9
Les données de cet employeur sur les salaires de certains employés ont été mises en doute. 
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Nom
Membres des

minorités
visibles

Personnes
handicapéesAutochtones

Nombre total
d’employées

et d’employés
Femmes

CANPAR TRANSPORTATION LTD. 1 672 CA AA BC AA

CANWEST TELEVISION INC. 401 BB CB* AC BA

CF TÉLÉVISION INC. 219 BC 0 CC* AB

CHUM LIMITED 1 668 BC CC* BC BB

COGECO CÂBLE (CANADA) INC. 328 BA CB* 0 0

COGECO CABLE SYSTEMS INC. 675 BB CC* CB* BA

COGECO RADIO-TÉLÉVISION INC. 257 BC AC* CC* 0

COMMUNICATIONS PAR SATELLITE CANADIEN INC. 213 BC AA* CB* AB

COMPAGNIE DE TÉLÉPHONE DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE 11 541 BA BB BC BB

CRAIG BROADCAST ALBERTA INC. 291 BA AA* AB CB*

CRAIG BROADCAST SYSTEMS INC. 300 BB CB* CC* CA*

CTV TELEVISION INC. - ATV/ASN 262 BB 0 BC AB*

CTV TELEVISION INC. - CFCN 168 BB CC* CC* CC*

CTV TELEVISION INC. - CFQC 240 BA CC* AC CC*

CTV TELEVISION INC. - CFRN 156 BC CA* CA* AB*

CTV TELEVISION INC. - CFTO/CTV 1 086 BB CB* BC AB

CTV TELEVISION INC. - CIVT 193 AB 0 CA* BC

CTV TELEVISION INC. - CJOH 154 BA 0 CB* AC*

CTV TELEVISION INC. - CKCO 140 BC CA* CA* 0

CTV TELEVISION INC. - MCTV 223 BC AA* CA* CC*

DIFFUSION POWER INC. 456 CB CC* CC* CC*

DYNAMEX CANADA INC. 632 BB CB* CB* BB

EXPERTECH BÂTISSEUR DE RÉSEAUX INC. 1 509 CA AC BC BC

FÉDÉRAL EXPRESS CANADA LTÉE 4 311 BA AC CC AB

FUNDY CÂBLEVISION LTÉE 532 CA CC* CC AA

GLOBAL COMMUNICATIONS (MARITIME DIVISION) 100 AA 0 CC* 0

GLOBAL COMMUNICATIONS LIMITED 415 BA AA* CC* CA

GOLDEN WEST BROADCASTING LTD. 202 BA CB* CC* 0

GROUPE TVA INC. 1 179 BC CC* CC* CC*

ISLAND TELECOM INC. 358 BB 0 CC* 0

JIM PATTISON INDUSTRIES LTD. 177 BA CC* CB* CB*

MANITOBA TELECOM SERVICES INC. 4 095 AA BA AC BA

MARITIME BROADCASTING SYSTEM LIMITED 283 CB 0 CC* CC*

MAYNE NICKLESS TRANSPORT INC. 1 902 BC AB BC BC
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Nom
Membres des

minorités
visibles

Personnes
handicapéesAutochtones

Nombre total
d’employées

et d’employés
Femmes

MOFFAT COMMUNICATIONS LIMITED 161 BA BB* CB* CC*

MONARCH BROADCASTING LTD. 241 BC CC* AA CC*

MTT 2 907 BC CC* BC BC

MUSIQUEPLUS/MUSIMAX 265 AA 0 0 CC*

NBTEL INC. 2 473 BA CC* BC AA

NETSTAR ENTERPRISES INC. 137 CB 0 CB* CC*

NEWCAP BROADCASTING, A DIVISION OF NEWCAP INC. 220 CC AC* CC* CC*

NEWTEL COMMUNICATIONS INC. 1 537 AA CC* BC CB*

NOROUESTEL INC 607 CA CC BC AA

NORTEL NETWORKS CORPORATION 398 CB* 0 CB* BA

NORTHERN TELEPHONE LIMITED 251 BB 0 AB CC*

ONTV LIMITED 190 BB AC* CB* CC*

PAGING NETWORK OF CANADA INC. 187 BA 0 CA* AA

PELMOREX INC. 314 BB AB* CB* CB

PELMOREX RADIO INC. 110 BA 0 CC* CC*

PUROLATOR COURRIER LIMITÉE 11 859 BA BB BC AC

QUÉBEC-TÉLÉPHONE 1 596 BB AA* CC CC*

RADIO 1540 LIMITED 152 BC 0 0 AB*

RADIO NORD INC. 214 CC AB* AA* 0

RADIOMUTUEL INC. 362 AB 0 0 CB*

RAWLCO COMMUNICATIONS LTD. 370 BC CC* AB CC*

REGINA CABLEVISION CO-OPERATIVE 127 CC CC* CA* AA*

REGIONAL CABLESYSTEMS INC. 315 CC 0 0 0

RÉSEAU DES SPORTS (RDS) INC. (LE) 197 BC 0 CC* 0

ROGERS BROADCASTING LIMITED 1 477 AB BB CB CB

ROGERS CABLE T.V. LIMITED 3 140 BC AA CB BC

ROGERS CANTEL INC. 3 195 AB AA CB AB

ROGERS COMMUNICATIONS INC. 668 BB AA* CB* CB

RSL COM CANADA INC. 251 BB AA* CC* BB

SHAW COMMUNICATIONS INC..10 2 789 CC BC BA

SHAW RADIO LTD. 385 CC 0 CC* AA*

SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES 54 889 AA AA AC AA

10 Cet employeur n’a pas été évalué en regard des membres des minorités visibles parce que les données soumises dans son rapport étaient
incomplètes.

Nota 10
Cet employeur n’a pas été évalué en regard des membres des minorités visibles parce que les données soumises dans son rapport étaient incomplètes. 
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Nom
Membres des

minorités
visibles

Personnes
handicapéesAutochtones

Nombre total
d’employées

et d’employés
Femmes

SOCIÉTÉ RADIO-CANADA 9 033 AA AC BC BA

SPORTS NETWORK INC. (THE) 177 BC AB* CB* CB*

SPRINT CANADA INC..11 2 993 AA AA BB AA

STANDARD RADIO INC. 436 BB CB* BA CB

STAR CHOICE TELEVISION NETWORK INCORPORATED 347 BA AB* CB* CB*

STENTOR RESOURCE CENTRE INC. 1 234 BB CC* BC AC

SWIFT SURE COURIER SERVICE LTD. 143 BB AC* CB* CA*

TÉLÉBEC LTÉE 991 AA BC* CC* CB*

TÉLÉMÉDIA COMMUNICATIONS INC. 552 BC CC* CC* CC*

TELESAT CANADA 537 CB CC* BC AC

TÉLÉVISION QUATRE SAISONS 438 AC AB* 0 0

TELUS CORPORATION INC. 10 831 BA BC BC BA

THUNDER BAY TELEPHONE 303 BC CC* AB CC*

TRANSPORT RAPIDE INTERNATIONAL DHL LTÉE 376 AB AC* CC* AB

UNITED PARCEL SERVICE DU CANADA LTÉE 6 278 CC AB BC AA

VIDEON CABLESYSTEMS ALBERTA INC. 243 BC CB* CC* CC*

VIDEON CABLESYSTEMS INC. 280 CC AB CC* CB*

VIDÉOTRON LTÉE 2 175 BC 0 CC* CA

N VIDÉOTRON TÉLÉCOM INC. 559 BA AC* CB* BC

WIC RADIO LTD. 487 BA CC* BC CA*

WIC TELEVISION LTD. 963 BA CB* BB BB

YTV CANADA INC. 292 AB 0 CC* AC

AUTRES SECTEURS

ADM AGRI INDUSTRIES LTD. 560 BB BB* BB AB

AEROGUARD INC. AND  AEROGUARD COMPANY LTD. 480 AA AC BC AA

AGPRO GRAIN INC. 293 CB CA* CA* CB*

ALBERTA WHEAT POOL 1 841 CB CA BC BB

ASSOCIATION DES BANQUIERS CANADIENS 177 BA 0 CC* BB

BANQUE DE DÉVELOPPEMENT DU CANADA 1 127 BB CB* CB* BC

BLINDÉS LOOMIS LTÉE 2 696 BA AC BB BC

BRINKS CANADA LIMITED 2 060 BB AA BC BA

CAMECO CORPORATION CANADIENNE D'ÉNERGIE
  ET D'EXPLOITATION MINIÈRE 1 525 BB AA BC AB

11 Cet employeur a omis d’inclure les employés mutés d’une autre compagnie comme des recrutements.

Nota 11
Cet employeur a omis d’inclure les employés mutés d’une autre compagnie comme des recrutements.
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Nom
Membres des

minorités
visibles

Personnes
handicapéesAutochtones

Nombre total
d’employées

et d’employés
Femmes

CANADA MALTING COMPANY LIMITED 232 BB AB* CC* CC*

CARGILL LIMITÉE 3 164 BC CB CC BA

CENTRE DE RECHERCHE POUR LE DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL 279 BA CB* CB* BA

COGEMA RESOURCES INC. 565 BC BA CA AB

COMMISSION CANADIENNE DU BLÉ 588 BA CB CC* BA

COMMISSION DE LA CAPITALE NATIONALE 598 AB AA* CB* CA*

COMPAGNIE MINIÈRE ET MÉTALLURGIQUE
   DE LA BAIE D'HUDSON LIMITÉE 1 627 CB BC BC AC

CONSEIL DES ARTS DU CANADA 153 AB AA* CB* AA*

CONSTRUCTION DE DÉFENSE (1951) LIMITÉE 222 BB CB* CC* AA*

ÉNERGIE ATOMIQUE DU CANADA LIMITÉE 3 849 CA BB BC AA

GENERAL ELECTRIC CANADA INC. 193 BC CB* 0 AA

JAMES RICHARDSON INTERNATIONAL LIMITED 842 CB CC* BC BB

MANITOBA POOL ELEVATORS 878 CA BA AC CB*

MASTERFEEDS A DIVISION OF AGP INC. 261 CA CC* CB* CC*

MDS NORDION INC. 710 BC CB* CC AC

MONNAIE ROYALE CANADIENNE 734 BA AC BC AA

MUSÉE CANADIEN DE LA NATURE 154 AA AB* CC* AA*

MUSÉE DES BEAUX-ARTS DU CANADA 263 AA CB* CC* BB*

MUSÉE NATIONAL DES SCIENCES ET DE LA TECHNOLOGIE 256 AC AB* CB* CB*

N.M. PATERSON AND SONS LIMITED 335 CC CC* CC* BC

OFFICE DE COMMERCIALISATION DU POISSON D'EAU DOUCE 215 BA BA CA* CA*

ONTARIO HYDRO 22 901 CB BC BC AA

PACIFIC ELEVATORS LIMITED 193 CC AB* 0 BB

PARRISH & HEIMBECKER LIMITÉE 829 CC CB AB BB

PRESSE CANADIENNE (LA) 378 BB AB* AC CC

PRINCE RUPERT GRAIN LTD. 132 CB AA CB* AB

REUTERS INFORMATION SERVICES (CANADA) LIMITED 130 BB 0 CC* AB

RIDLEY INC. 434 CA CC* CB* BA

ROBIN HOOD MULTIFOODS INC. 1 909 CB CB CB BA

SASKATCHEWAN WHEAT POOL 3 104 CB BB BC BA

SOCIÉTÉ CANADIENNE D'HYPOTHÈQUES ET DE LOGEMENTS 2 204 AA BB CB AB

SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DU CAP-BRETON 1 742 BA CB* AB CB*

SOCIÉTÉ DU CENTRE NATIONAL DES ARTS 639 BC AB* CC* AC

SOCIÉTÉ DU CRÉDIT AGRICOLE 929 BA BC BB BB
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Nom
Membres des

minorités
visibles

Personnes
handicapéesAutochtones

Nombre total
d’employées

et d’employés
Femmes

SOCIÉTÉ DU MUSÉE DES CIVILISATIONS 570 AA AB* AC AA*

SOCIÉTÉ POUR L'EXPANSION DES EXPORTATIONS 766 AB CA* CC* AA

TÉLÉFILM CANADA 135 AB 0 CB* CA*

UNITED GRAIN GROWERS LIMITED 1 681 CB CB BA BB

VERREAULT NAVIGATION INC. 433 CA* 0 CC* 0

ZIRCATEC PRECISION INDUSTRIES INC. 206 BC AB* AC CC*

Notes explicatives :

1. Employeurs qui ont été exclus de l’analyse parce
que les données qu’ils ont présentées posaient des
problèmes.

Deutsche Bank Canada

SLH Transport Inc.

Téléglobe Canada Inc.

2. Employeurs exclus de l’analyse pour ne pas avoir
présenté leur rapport à temps.

Algoma Central Corporation

Armour Transport Inc.

Atomic TCT Logistics Inc.

Highland Moving and Storage Ltd.

MBNA Canada Bank

Pole Star Transport Inc.

Worldwide Flight Services

3. Employeurs qui n’ont pas modifié leur rapport à
temps pour qu’il soit inclus dans l’analyse.

Stratos Wireless Inc.

Transx Ltd.

4. Employeurs qui ont volontairement soumis un
rapport.

Société canadienne des ports

Sunbury Transport Limited
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A-1

Calcul du salaire moyen
Le salaire moyen est estimé d'après les
renseignements fournis sur le formulaire 3 du
rapport de l'employeur. Les données salariales
y sont présentées suivant des échelles de
rémunération. L'estimation du salaire moyen
pour un travail à plein temps est calculée à partir
de la valeur médiane de chaque échelle de
rémunération. En ce qui a trait à l'échelle de
rémunération la plus élevée (70 000 $ et plus),
on avait calculé, au moment de la première
compilation des données pour 1987, une valeur
médiane à partir de projections fondées sur la
tendance de la répartition des salaires, mesurée
au moyen des données de régression d'une
courbe semi-logarithmique. Après 1987, cette
valeur a été rajustée chaque année en fonction
de l'indice des prix à la consommation. Pour le
rapport de 1997, nous avons dû rajuster cette
valeur encore une fois en raison de la majoration
de l'échelle de rémunération la plus élevée, qui
est passée de 70 000 $ et plus à 100 000 $
et plus.

Catégories professionnelles aux fins de
l'équité en matière d'emploi
Au moment de préparer leur rappor t, les
employeurs doivent classer les données
concernant leurs salariés selon la catégorie
professionnelle, sur plusieurs formulaires. Le
Règlement sur l'équité en matière d'emploi
précise les 14 catégories professionnelles
devant désormais ser vir de référence aux
employeurs. Ces catégories ont été établies à
partir de la nouvelle Classification nationale des
professions dorénavant utilisée par Statistique
Canada pour la cueillette de données sur la
population active.

Cessations de fonctions
Expression employée pour désigner les salariés
ayant cessé de faire partie de l'effectif pour
divers motifs : retraite, démission, mise à pied,
etc., et qui ne sont donc plus des salariés au
service d'une entreprise assujettie à la Loi.

Concentration
Proportion de l'ensemble des membres d'un
groupe désigné qui exercent une profession ou
travaillent dans une région géographique
particulière. Si les Autochtones sont concentrés
dans un type d'emploi, cela signifie qu'un fort
pourcentage d'Autochtones exercent cette
profession.

Croissance ou régression de l'emploi
Croissance ou régression, exprimée en
pourcentage, de l'effectif ou du nombre total
de personnes appartenant à un groupe désigné
au cours de l'année visée par le rapport. Pour
évaluer la croissance de l'emploi, on compare
le nombre de membres du groupe désigné tel
qu'indiqué par les employeurs (au 31 décembre)
et le nombre estimatif de membres de ce groupe
au début de l'année. Ce nombre estimatif est
obtenu en soustrayant les recrutements et en
ajoutant les cessations de fonctions survenus
durant l'année au chif fre fourni par les
employeurs en date du 31 décembre.

Écarts salariaux
Dans le cas des femmes, le salaire moyen
estimatif est exprimé en pourcentage du salaire
moyen estimatif versé aux hommes pour un
travail à plein temps. Pour les autres groupes
désignés, les salaires moyens des hommes et
des femmes du groupe désigné sont exprimés
respectivement en pourcentage des salaires
moyens de l'ensemble des hommes et des
femmes faisant par tie de l'ef fectif. Ce
pourcentage fournit une indication des écarts
salariaux entre les groupes.

Effectif ou effectif visé par la Loi
Dans ce rapport, les expressions « effectif » et
« effectif visé par la Loi » se rapportent aux
personnes au service d'employeurs assujettis
à la Loi sur l'équité en matière d'emploi. Les
données proviennent des rappor ts des
employeurs. L'effectif visé par la Loi est différent
de la « population active canadienne » (voir la
définition de cette expression).
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Occasions d'emploi
Nombre de recrutements et de promotions
auxquels les employeurs ont eu recours pour
améliorer la représentation des membres des
groupes désignés dans l'effectif visé par la Loi
au cours d'une année donnée.

Population active canadienne
Les expressions « population active
canadienne » et « population active » se
rapportent aux personnes âgées de 15 ans ou
plus qui ont travaillé à un moment ou à un autre
entre le 1er janvier 1995 et mai 1996 (moment
du dernier recensement). En ce qui concerne
les personnes handicapées, on s'est servi des
données de l'Enquête sur la santé et les
limitations d'activités (ESLA) ef fectuée par
Statistique Canada en 1991. Dans ce dernier
cas, les données ont trait aux personnes âgées
de 15 à 64 ans qui ont travaillé durant une
certaine période entre le 1er janvier 1986 et le
mois de juin 1991. La population active
canadienne est différente de  l'« effectif visé
par la Loi » (voir la définition de cette expression).

Région métropolitaine
de recensement (RMR)
Région urbaine telle que définie par Statistique
Canada et ayant plus de 100 000 habitants. Huit
RMR désignées sont visées par la Loi sur l'équité
en matière d'emploi. Il s'agit de Vancouver,
Calgary, Edmonton, Regina, Winnipeg, Toronto,
Montréal et Halifax.

Répartition
Façon dont les membres d'un groupe désigné
sont répartis ou dispersés (en pourcentages)
selon les régions, les secteurs, les catégories
professionnelles, les échelles de rémunération,
etc. Par exemple, si l'on dit que les femmes
sont répar ties également dans les quatre
secteurs d'activité où l'on retrouve l'effectif visé
par la Loi, cela signifie que chacun de ces
secteurs compte 25 % des femmes qui font
partie de l'effectif.

Représentation
Pourcentage de personnes qui appartiennent à
un groupe désigné, sur l'ensemble des salariés
d'une profession, d'une échelle de
rémunération, d'un secteur, etc.. Par exemple,
si 45 % des salariés du secteur X sont des
femmes, la représentation des femmes dans

ce secteur est de 45 %. De même, si la
représentation des femmes dans une profession
est élevée, on dira que les femmes constituent
un fort pourcentage des salariés exerçant cette
profession.

Résultat net des recrutements et des
cessations de fonctions (effet net)
Résultat positif ou négatif issu du bilan des
recrutements et des cessations de fonctions
indiqués par les employeurs pour une année.
Cette donnée est obtenue en soustrayant le
nombre de salariés ayant cessé d'occuper leurs
fonctions durant l'année du nombre de salariés
recrutés durant la même période. Le résultat
indique si la taille de l'effectif a augmenté ou a
diminué.

Secteur
La plupart des employeurs visés par la Loi font
partie d'un des trois grands secteurs d'activité
de compétence fédérale au Canada : les
banques, les communications et les transports.
Pour les fins de ce rapport, l'expression « autres
secteurs » englobe toutes les sociétés d'État
et les industries (p. ex., énergie nucléaire, silos
à grain, mines de métaux) qui relèvent du fédéral
mais ne sont pas comprises dans les trois
premiers secteurs.

Variation de la représentation
D'une année à l'autre, bon nombre de facteurs
influent sur la représentation des groupes
désignés dans l'effectif visé par la Loi. Certains
de ces facteurs influencent directement la
situation de l'emploi des membres des groupes
désignés dans l'effectif et sont liés à l'équité
en matière d'emploi. Ainsi, chaque recrutement
et chaque promotion représente une occasion
que l'employeur avait d'améliorer la
représentation des groupes désignés au sein
de son effectif. D'autres facteurs contribuent à
modifier le profil statistique des groupes
désignés, sans toutefois améliorer, dans les
faits, la situation face à l'emploi des personnes
appartenant à ces groupes. Au nombre de ces
facteurs, mentionnons la variation du taux
d'auto-identification des membres des groupes
désignés et les changements dans la
composition du groupe d'employeurs assujettis
à la Loi.
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1 Veuillez vous reporter au chapitre sur l’évaluation des résultats des employeurs pour consulter la liste complète des employeurs faisant
partie du regroupement pour 1998.

2 Il est possible d’obtenir, sur demande, des données plus détaillées. Veuillez vous reporter à la page 2 du présent rapport pour connaître
les coordonnées de la Division des normes de travail et de l’équité en milieu de travail.
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Selon l’article 20 de la Loi sur l’équité en matière
d’emploi, le ministre doit, chaque année, regrou-
per les rapports reçus des employeurs en un seul
rapport, assortir ce rapport d’une analyse et le
faire déposer au Parlement. Les tableaux suivants
présentent les données qui ont été regroupées à
partir des rapports déposés par les employeurs
pour l’année 1998.1.

Il s’agit de la douzième année consécutive où un
regroupement et une analyse des rapports soumis
par les employeurs relevant du fédéral sont effec-
tués conformément à la Loi. Cette année, des
tableaux détaillés pour 1998 ainsi qu’une série de
tableaux montrant la représentation des groupes
désignés en 1987, 1997 et 1998 ont été préparés.

Les données se rapportant à l’année 1997 peuvent
différer des données présentées l’année dernière.
Par exemple, les données tiennent maintenant
compte des modifications et ajouts reçus trop tard

pour pouvoir être regroupés avec les autres don-
nées présentées l’année dernière.

Les tableaux figurant dans cette annexe présentent
des données englobant les salariés à plein temps, à
temps partiel et temporaires. Seuls font exception
à cette règle les trois derniers tableaux. Le
tableau 9 est un résumé des données sur les
groupes désignés; ce dernier compare la représen-
tation des groupes dans l’effectif à la proportion
qu’ils représentent parmi tous les employés
recrutés, promus et qui ont cessé leurs fonctions. Il
ne contient de l’information que sur les tra-
vailleurs permanents (à plein temps et à temps
partiel). Les deux derniers tableaux présentent
séparément des données sur les salaires versés
pour des emplois à plein temps et à temps partiel.

La liste figurant à la page suivante présente les
tableaux élaborés à partir des données regroupées
pour 1998.2.

Nota 1
Veuillez vous reporter au chapitre sur l’évaluation des résultats des employeurs pour consulter la liste complète des employeurs faisant partie du regroupement pour 1998.

Nota 2
Il est possible d’obtenir, sur demande, des données plus détaillées. Veuillez vous reporter à la page 2 du présent rapport pour connaître les coordonnées de la Division des normes de travail et de l’équité en milieu de travail.
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